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Cosson, Murpoa et Gaillet. — Tribunal civil de Tou-
louse (2 eh )

:
 l>»mfl»'iu»0té religieuse; renvoi de l'un 

de ses membres pour cause d'épilepste prétendue; dé-
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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1* ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 9 juillet. 

1 las les Calicots ! ET M. Baisef de, Plumepatle. — DE-

MANDE SN SM'PHESSiON HE DHJX BK0CHUKES fOKJIËE PAU 
VliiGMIttJX COMMIS DE A0UVE4UTÉS. 

Us commis de nouveautés ne forment pas une corporation 
reconnue. 

En conséquence des commis qui ne sont pas personnellement 
désignés dms une brochure, sont sans qualité pour de-
mander la suppression de celle brochure comme injurieuse 
pur les commis de la nouveauté en général. 

MM Bretel, Benoist, Dumay, Esseline, Noailles, Mi -
chelou, Neurger, Pagny, H unka, Papineau, Schliguel, 
Budey, Luiiou, Merguau, Harnon, M ircel, Moriu, Ma-
maûd, Paoleau, David, PeUÏjç'aa, Vacher, commis de 

Mi ;
 B0llveautés

 employés dans les magasins des Trois-Qnar-
,i

e
 #, tiers, de la Compagnie Lyonnaise.de la Ville-de-Paris 

*
;
| des Statues de S iiut-Jacques, rte Pygmalion, du Grand-

i Conde, du Bon-Marché, du Coin-de-Rue, du Pc'uvre-
j'jr. Diable et du Louvre, ont relevé dans deux brochures d'un 
SMurf sieur Dumay, intitulées, l'une : A bas les Calicots ! l'autre • 

Ml. Jules Baisef de Plumepatle, des passages injurieux 
— pour la corporation des je.uues gens qui embras sent les 
i. , ditterentes branches de commerce dites Nouveautés bon-
m netene, mercerie, etc. lis ont, en conséquence, assigné 

le sieur Dumay devant le Tribunal civil, et ont conclu a la 
;»«.sai

S
,e a la suppression et à la destruction de tous les 

„
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 exemplaires de ces deux ouvrages, à l'insertion du iuae-
-^meut amtervenir dans cinq journaux au choix des de-
. « ; m'f'^ et aux frais du sieur Dumay. 
-n* Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 
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. /| corporation r. connup ; qu'ils ne sont pas oersonnr-lle 
«mt «Ifcwnés dans I, s brochures de Dumay ?
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Un nier Cosson l'Vr,,^'intàuuS30,n et„ Marpon solidairement, à 
>3yerà rL M E{ud^als et les Femmes du payerà"pi,,T °iutttiï"" «« <«> ^e/nmei du >er

àchaeuQdes demandeurs jasomme 
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solidairement, à raison de 
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« A.utori-.e Viot et Bléiy à faire insérer lf>s motifs et le dis-
positif lu présent jugement dans l< s annonces du Moniteur, 
aux frais de Grenier. Go-son, Marpon et. Gaillet, qui les sop 

.porteront, savoir : Grenier, Cosson et Marpon solidairement 
par moitié. Grenier et G iilb t solidairement pour l'aotre moi-
lie vis-à vis des demandeurs; et enire eux, savoir : Grenier 
pour cinq douzièmes, Cosson et Marpon pour deux douziè-
mes, et Giillet pour trois douzièmes; 

« Condamne les défendeurs aux dépens solidairement à 
tiire de dommages-inléiêts, mais en y appliquant la même 
division et. la mô ne contribution que pour les frais d'inser-
tion du jugement; 

« Dit n'y avoir lieu à contrainte par corps. » 

(Plaidants : Me Elie Dufaure, pour les demandeurs; M" 
Carraby, Lechevalier il de Sal, pour les défendeurs. — 
Ministère public. M. Sevciieu-Dumas.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE (2" ch.). 
{Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bressolles, vice-président. 

Audiences des 12, 13, 19 juin et 9 juillet. 

Ci MMUNADTË RELIGIEUSE. — RENVOI DE L'UIV DE SES 1IEM-

BIUS POUR CAUSE D'EPILEPSIE FllETE;\DUE. — DI JH^DE EN 

liESTITLTIO)! DE LA DOT RELIGIEUSE LT EN DOMMAGKS-I.V-
TÉRÊTS. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux des 8 et 9 août.) 

Me Bumeau continue ainsi sa plaidoirie s 

En présence de l'ostracisme nnti fraternel dont elle ètài 
l'objet, la sœur Saint-Ettennn n'avait qu'un parti à prendre 
cemi de rentrer au sein de sa familienaturelle, qui se trouve-
rait heureuse, de, lui prodiguer ses soins. C'es^ ce qu'elle fis 
Elle rentre donc dans la vide qui l'avait vue noilre. et qu'elb 
avait quittée, comme on sait, à I âge de seizi ans. Mais on n« 
rompt, pas facilement avec des habitudes de, plus de quarante 
années, surtout quand à es habitudes viennent se joiudredes 
devoirs de conscience auxquels on se croit toujours ench;iil 
né. D ■ sa nouvelle demeure, la sœur Saint Etiefttfë tente uij 
dernier effort auprès des chi fs de la communauté pour être 
réintégrée dans son sein. Voici la réponse fort intéressée, si 
elle n'est pas tiès intéressante, que lui adresse le cotuité-di-
recteur de la maison conventuelle de Toulouse : 

■ « A. M. D. G. 
« La sainte volonté de Dieu. 

« Toulouse, le 14 mai 1801.' 
« Ma bien chère ÛUéj 

« La détermination que nous avons é;é obligées de pren-
dre à votre égard a été aussi pénible pour nous que pour vous. 
Elle a été mûrement réfléchie devant Dieu, et ce n'est que 
pour le bien général de notre communauté et celui de notre 
pensionnat que nous avous cru.Vn conscience, devoir la 
meure a exécution. Du reste^ ma fille, je Vous âvais bien dit 
dans plusieurs de nos lettres que votre maladie était on ob-
stacle à votre rentrée parmi nous. Je vous avais engagée à 
patienter encore dans l'établissement uù je vous avais placée, 
et vous ne vous êtes nullement conformée à mon intention. 
Et, apiès c la, vo.is venez me dite q ie vous av--g été fort sur-
prise de notre prucélé à votre égard, je vous avoue, ma fille, 
que votre conduite, en cette circonstance, est bien plus sur 
prenante, pui-que vous quittez la maison où je vous avais 
mise sans mou assentiment et sans m'en prévenir, faisant 
perdre à la communauté 200 francs que j'avais donnés à La 
Teppe pour payer votre pension jusqu au mois de juillet. Puis 
vous appeh-K minime un mal qui se prend par imitation, et 
qui peut porter le, plus grand préjudice à la santé d"s mem-
bres de la commonauié. Il ne se fait se.ntir que par crises qui 
vous arrivent à l'irnprovisie et au moment où vous vous por-
tez à merveille. Vous savez que quelquefois vous pass z six 
mois ou près d'un an sans en avoir, et aU moment où vous 
croyez ê re guérie vous avez une nouvelle crise ; c»la vous est 
arrivé chez nous, ainsi qu'a La Tepp>. Il faut donc vous sou-
mettre, ma fille, à l'épreuve que le bon Dieu vous envoie et 
qui nous force à ne pouvoir vous admeitre de nouveau au 
milieu de nous. Croyez, ma fille, que nous sommes aussi pei-
nées que vous pouvez l'être d'être obligées d'en agir ainsi. 
Notre affection pour vous ne sé démetiui-a jamais, et nous ne 
cesserons de demandera Dieu votre parfaite guérison. Adieu, 
ma fille. Croyez à l'attac6ement sincère de votre bonne mère 
et de toutes vos bonnes sœurs. 
« DeB..., sœur de Notre-Dame, supérieure; sœur St, Joseph, 

religieuse; sœur Scholastique, sœur Saint-Augustin de No-
tre-Dame, religieuse ; sœur Sainte Clotilde, religieuse, fille 
de Notre-Dame; sœur Saint-Laurent, religieuse de Notre-Dame. » 

A la lecture de cette lettre, on est tenté de se demander si 
ce sont bien là les préceptes de la morale chrétienne, et si le 
culte de la matière, qui malheureusement est la loi domi-
nante de l'époque, n'a pas fait irruption jusque dans ces sain-
te» demeures d'où il semble qu'il devait être à jamais exclus. Mais passons. 

Plus d^une année s'est écoulée depuis cette époque, et si 
lasœurS iint-Etienne a été condamnée à vivre loin de son 
asile de prédilection, la Providence l'a dédommagée ample-
ment d'un autre côté. Elle a trouvé dans sa familienaturelle, 
qui ne redoutait pas la contagion, les soins affectueux que 
lui refusait sa famille adoptive, par peur de cttte contagion 
ciiimérique, et la santé parfaite dont elle n'a pas cessé de 
jouir depuis prouve une fois de plus qu'elle n'était pas at-
teinte d'epilepsie, comme on l'a dit, ou que du moins elle 
est complètement guérie. 

Ici le défenseur rend compte des démarches infructueuses 
par lui tentées pour prévenir un conflit. Une instance a dû 
en être la suite. Elle a été engagée au mois de novembre 
dernier à la r.quête de la sœur Saint-Etienne à la commu-
nauté de Toulouse, qui demande l'annulation de l'acte 
de donation de 1856, et le paiement par la communauté, à 
titre de dommage, à son choix, soit d'une somme de 15 000 
francs une fois payée, soit d'une pension annuelle et viagère 
de 1,500 francs. 

A cette demande, continue M» Rumeau, il a été répondu au 
bureau de paix par l'offre de faire soigner la sœur Saint-
Etienne, aux frais de la communauté, dans telle maison de 
santé choisie par trois méd. cins que désignerait M leiuga 
de paix; et en cas de refus, par l'ubindon des 6,000 francs 
donnés ou promis en 1856. Peut-être devrais-je qualifier 
eommeellele mérite, cette offre singulière, qu'a reuoussée 
d'ailleurs la sœur Si-EuVnne. Je me borne à dire qu'elle n'est 
qu'une expulsion déguisée, et qu'on a voulu par là prévenir 
s'il èlait possible, le mauvais effet que n'aurait pas. manqué 
de produire un refus formel d'admission dans le couvent 
Malheureusement pour nos adversaires, la correspondance 
que vous connaissez fait par avance justice de ces petits cal-culs. 

Entrant dans la justification de la demande, l'avocat dé-
montre que, par l'effet de la prononciation des vœux de la 
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par suite duquel la communauté s'est obligée à entretenir la 
première dans le couvent, tant en santé qu'en m dadie, jusqu'à 
l'époque de son décès. Il ajuu e que ce contrat a rt çu son 
exéeu ion pendant quarante et un ans; qu'indépendamment 
de la pension de 150 francs d'abord, et de 300 francs ensuite, 
que la d"inanderesse a payée, des 6,000 francs qu'elle a dm 
nés m 1856, elle a contribué par son travail, par son tabntet 
son zèle soulenus pen lant cette période de temps, à la pro 
spériié delamaisO'i, et qu'on ne, saurait sans injustice et sans 
violer toutes les règl-s autoriser l'une des parties à rompre 
capricieusement ce contrat. 

U faut remarquer que l'offre d'entretien de la sœur Saint-
E'i nne dans une maison de santé est inacceptable à tous les 
points de vue; qu'elle n'est qu'un moyen dé ourné de tenir 
cette religieuse éloignée du couvent ; que l'état actuel de 
santé de celle-ci exclut, jusqu'à la pensée de son envoi dans 
un établissement saumure quelconque. Qu'en fût i! autre-
ment, uu point, de vue chrétien comme au point de vuejuri-
dique, le devoir de la communauté est de la reprendre et de 
la soigper dans snn sein ; et que l'éloignement de cette 
sœor, pro:ongé à son gré pendant trois ans, alors ti.è ne que 
lu raaMie serait i ncore subsistaute, constitue une, violaltou 
mnrmesie du contrat. 

En vain, devant la juridiction civile, invoquerait-on la rè-
gle de l'obéissance. D'ailleurs, la sœur Saint-Eiienne ne lui 
a été, helas ! que trop fidèle. L'obéissance ne saurait alb r 
jusqu'à lui imposer un parjure, et l'autorité d'une supérieure 
ne va pas jusqu'à condamner une religieuse à un exil perpé-
tuel. 

En vain encore invoque-ton l'intérêt du pensionnat et do 
couvent, dit Me llomeau. Le maintien des contrats a-t-il donc 
été jamais subordonné à l'intérêt plus ou moins considéra-
ble que puuvai. rit avoir les parties à les respecter? D'ailleurs, 
cet intérêt n'est qu'un prétexie. Le passé est la meilleure ga-
rantie du prétexte, comme il 1 eût élé de l avenir si la sœor 
Saint-Etienne fût-rentrée. Il est pénibl ■ de le dire, mais la 
communauté de Notre-Dame n'a pas éprouvé toujours les 
mêmes scrupules. A-t elle donc oublié cette vieille pension-
naire libre qu'elle a gar lée pendant plusieurs années, malgré 
les attaques d'épilepsie réelle dont elle était presque m-usuel-
lement affligée? U est, vrai qu'il y avait là une succession en 
perspective, succession qui s'est néanmoins réduite à quel* 
ques f gs en faveur du couvent et de quiljoes servbeurs 
en sous-ordre qui y sont attachés. Quoi de plus facde, au 
surplus, que de concilier, dans l'espèce, l'intérêt et le d. voir? 
La maison de Toulouse offre pour cela toutes les commodités 
possibles; pour peu que l'esprit de charité, vînt en aide, et l'on 
sait combien il est ingénieux le problème eût, été bientôt ré-
solu. Voulez-vous connaître comment agissent les maisons 
religieuses où cet esprit est en honneur, à l'égard de ceux de 
leurs membres que, d'affreuses maladi- s ont, atteints? Ecout -z 
ce qu'écrit M. lu maire de Poitiers (Vieiine), à la date du 14 
février 1862 : 

« Poitiers, le 14 février 1S62. 
Le maire de Poitiers à monsieur le maire de la ville de 

Pamiers (Ariège). 

« Monsieur et col'ègne, 
J'ai l'honneur de vous transmettre les renseignements que 

vous m'avez demandés par votre lettre du 6 de ce muis. 
« La communauté des filles Notr -Dame de ceite ville a eu 

trois de ses religieus s atteintes d'aliénation mentale. 
« L'une esi dêcélée il y a longtemps, 
• La seconde est revenue à la raison. 
« La troisième, dont la maladie dure depuis vingt ans, a 

été placée dans un petit bâtiment séparé et très éloigné de 
ceux où se trouvent les jeunes filles du pensionnat dirigé 
par [es religieuses de la communauté. 

« Ces dames, par des motifs d'affection, n'avaient pas cru 
« devoirse séparer de leurs sœ îrs atteintes d'aliénation men-
« taie, elles les avaient plaeé.-s dans un bàdmeut é oiguè des 
« autres et là elles leur pro liguaient leurs soins. >> 

> M"'e la supérieure, en me fournissant ee renseignement, 
m'informe « qu'elle fera tous s s rfïeit-t pour conserver ch. z 
« elle et en famille toutes les religieuses de sa communauté 
« atteintes de maladie, » mais que ce qu'elle a fait pour cel-
les atteintes d'aliénation mentale, elle ne pourrait le faire 
pour des religieuses étrangères, car la présence d'aliénées 
dans son établissement est tout à fut contraire au but de son 
institution, l'éducation de la jeunesse. 

« RpcëVez, monsieur et cher collègue, l'assurance de ma 
considération la plus distinguée. 

« Pour le maire, ROMAND, adjt. » 
Comlien ce langige diffère de celui que vous aviez tout à 

l'heure la douleur d'entendre ! Voilà bien ce que conseillent 
les préceptes de la morale du Christ; voilà comment, s : con-
duisentcelles qui en pratiquent les enseignements. Disons-le 
hautement, messieurs, la charité peut ce qu'elle veut. S> s 
inspirations ont, enfanté des prodiges, et le cœur aime à ti cu-
ver dans la conduite des religieuses de Notre-Dame de Poi-
tiers une consolation aux tristes exemples que l'on donne 
ici. 

On à parlé de l'intérêt de la sœur Saint-Etienne, à la santé 
de laquelle la clôture, dit-on, seiait essentiellement contrai-
re; qu'or veuille bien lui foire grâce de cette sollicitude pos-
thume, au! n'est mei leur juge qu'elle de ce qui lut convient, 
et ses appréciations sur ce point diffèrent,du tout au tout de 
ctlles dévo re faculté Vous lui conseillez le grand air ? Hé-
las ! le gtandair lui pèse. Vous voulez que son œil puisse 
atteindre des horizons étendus? elle a besoin au contraire 
des horizins limités, des perspectives uniformes. Croyez vous 
en effet qu'à cinquante cinq ans il soit facile de rompre avec 
des habitudes de quarante ancées? Comptez-vous pour rien 
ce vœu de clôture perpétuelle qu'elle prononçait en 1823 au 
pied des tulels, et cettt* idée qu'elle a nourrie journellement 
depuis lors de vivre et. de mourir dans la prison volontaire 
où elle les a prononcés ? Souffr- z à ce sujet, messieurs, que 
je vous lise quelques phrases d'une lettre qu'elle écrivait à 
son neveu, alors qu'étant, encore à La Teppe, elle espérait 
rentrer prochainement au couvent. 

A. M. D. G. 
» La sainte volonté de Dieu. 

« La Teppe, 27 mai 1860. 
« Mon cher neveu, 

« J'avais bien besoin de recevoir ta dernière lettre pour 
rend-e mon cœur content et tranquille, car je craignais que 
tu eusses de la peine de me dire le fin mot. Puisque aucune 
de mes suppositions ne s'est réalisée, j'en bénis le Sugneur, 
et mj, voila heureuse! car, malgré tout le plaisir que j'aurais 
eu de me trouver auprès de vous tous, j» ne peux te dissimu-
ler qje mon cœur aurait beaucoup souff rt de me voir éloi-
gnée pour toujours de ma solitude, où j'ai passé les deux 
tiers et plus de, ma vie. Tu es si bon, mon ami, que je suis 
assurée d'avance que tu aurais adouci de beaucoup mon sort 
par les meilleurs procédés, et cela m'aurait fait supporter la 
vie ai-ec encore plus de patience et de résignation. Dieu soit 
donc loué et béni de tous, puisqu'il me favorise d'une grâce 
que je ne croyais pas mériter. Rien ne peut égaler la joie que 
j éprouve de penser que bientôt je, serai dans mon saint asile. 

« La santé de ta mère me donne de l'inquiétude. Je suis 
très convaincue que je la trouverai changée étonnamment, je 
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altéré considérablement ses forces physiqmset morales. 
« Il faut avoir une, croix sur cette terre, et Celle de la 

perte de ta mere m'afll g-rait sensiblement Je n'ose presque 
meure au jour une si mldable supposition, tant je crains que 
le coup fatal ne vienne m'accabler et me la ravisse. Eugage-
la à alier aux eaux. Je n<* doute qas que tu ne prennes tous 
les moyens imaginables pour lui procurer tous les soulagi-
inents que sa santé réclame et prolonger une vie qui m est 
précieus -. Je compte sur ton parfait et constant dévum ment. 
S i sensibilité seule est la cause de ce chang ment notab e qui 
s'est opéré en elle. Elle aurait pu vivre heureuse et tranquille 
dans son petit ménage; mais non, Dieu a voulu sans doute 
lui envoyer c tte croix pour la conduire au Ciel par cette 
voie qui nYst pas minime. Que faire à cela? se résigner à 
tout. Je suis p-iné -, de mou côté, d'avoir contribué, en quel-
que chose, au dépeiissement. de sa santé. Le voyag » qu'ell» 
fera pour venir me voir mi f ra du bien. Si cela pouvait ta 
guérir, j'avanc rais avec joie monretout\ qui n'est pas éloigné. 
En atten lant ce jour désiré, que la mère trouve ici la nou-
velle as.-mance de mon sincère a lâchement, la chère lien» 
rii tte mes séhjtimï nts d'estime, « t les enfants m.dle caresses. 

«Sois loujour- mon n> veu dévoué, et je serai concilie par ls 
passé ta tante affectionnée 

« Sœur SAINT ETIENNE, 
« Religieuse de Notre Dame. » 

Ecartons donc du procès ces considérations impuissantes, 
et voyons s'il e xiste dans la cause quelque raison juridique 
propre a justifier la violation du contrat de la part de i» 
communauté. 

Ou dira peut è re qu'en droit canonique, comm« en droit 
civil, le salut commuu est la suprême loi, que la force ma-
jeure relève I s partit s de leurs engagement-; qu'en fait la 
sœor Saint - Eli-une est atteinte d'une maladie contagieuse, 
et que cette maladie autorise la communauté à 1 éluiguer de 
sou sein. 

Sans cont ster cesdroc'rines en point de droit, M« Rumeau 
soutient qu'elles sont inappliepbles à l'espèce. Il proteste d'a-
bord étiergiquement contre le caractère epileptique que l'on 
a voulu donnera la maladie de sa cliente, il lit un passagedu 
journal U Courrier médical, sous la date du 15 février der-
nnr, duquel il resuite que beaucoup de maladies empruntent 
ce carac ère sans qu'on puisse dire, qu'elb s connituent ce 
que, dans le vulgaire, on appelle le haut m'd. Il prouve, à 
l'aide de certificats émanés de plu-ieurs mè b cius de Pa-
tni. rs, que jamais aucun membre de la famille M... n'a été at-
teint dépilepsie. Eôfin il donne lecture d'une déclaration d8 
M. le docteur Ourgaud, ainsi conçue : 

« Nous soussigné, médecin en chef de l'Hôtel Dieu de Pa» 
miers, chevalier de la Légion-d Honneur, certifions que damo 
sœur Saint Etienne, de l'ordre des religieuses de No re-Ddine, 
née à Pamiers et actuellement dans sa quarante-unième an-
née de profession, atteinte, il y a environ vingt ans, à la suite 
d'une frayeur dans le couvem, d'accidents nerveux épileptia 
formes simples, rares, passag"rs, sans chute ni convulsions 
apparentes, ressemblant à uu évanouissem ut momentané, et 
non à ces crises ou accès dont l'aspect peut devenir effravant 
pour des assistants ou produire sur eux une influence d'imi-
tation, a vu, l'an dernier, après quelques mois de séjour à la 
campagne, ses accidents cesser sans aucun traitement et sans 
retour, et nous attestons que cette daine religieuse jouit de. 
puis de la santé la plus parfaite. 

« En foi de ce... 
d Pamiers, le 22 février 1862. 

« Signé : OURGACD. 

« Vu par nous maire de la ville de Pamiers, pour légali-
sation de la signaiure de M. Ourgaud, docteur-médecin, ap-
posée d'autre part. 

« Pamiers, le 24 février 1862. 
« Signé : Le maire LÀIBIX. » 

L'opinion du docteur Ourgaud sur la nature des crises 
nerveuses de la -ce ir Saint Etienne se trouve confirmé», com-
me on l'a vu plus haut, par la lettre de M. le docteur G-iehas-
sin. . , , 

L'avocat développe ensuite, avec l'autorité de la doctrine, 
cette théorie médicale; que l'épilepsie n'est pas une maladie 
contagieuse, proprement dite. Que si elle peut I être qu lque-
fois par imitation, comme, du resta on pourrait en dire au-
tant île toutes les maladies analogues, ce sont là des faits ex-
ceptionnels qui ne se produisent que sur des personnes d une 
sensibilité nerveuse excessive, et qui sont déjà prédisposées à 
cette maladie. Le couvent de Notre-Dame de Toulouse en of-
fre la preuve. Dien qu'on dise la sœur Sauit-Etienne atteinte 
de ce mal affreux, et qu'elle ait vécu pendant vingt ans dans 
cet état au milieu des pensionnaires et des sœurs, p ut on ci-
U.r un seul exemple de contagion par imitation dans cet éta-
blissement? D'ailleurs les moyens de ptéservatton sont si a-
cites, surtout si l'esprit de charité venait au secours de Celles 
qui l'ont si peu ! ,,, ., 

Au surplus, dit le défenseur, en fut-il au'rement, 1 epilep-
sie, même contagieuse par imitation, ne constitue pas un cas 
de'force majeure dans le S"ns légal de ce mot. La commu-
nauté p mt bien avoir intérêt, au poiut de vue de ses profits, 
à se débarrasser d'un membre ato-int d'une infirmité sem-
blable ; mais il ne faut pas confondre cet intérêt avec la lorce 
majeure qui justifie l'inexécution des contrats. Dans ce cas, 
la communauté doit subir b s conséquences de la rupture vo-
loniairede ses engagements. Il Serait par trop commode 
qu'elle en eût le bénéfice sans en supporter les chirg- 8. 

Eu terminant sur ce point, M" Rumeau laisse euitendre que 
les procédés du comité direct, ur envers la sœur Saint-htienne 
pourraient bien avoir d'autre mobile qifurie contagion chi-
mérique ou un inteiêt mal compris. « Tout à Rome, écnva.t 
en 1771 le cardinal de Bernis, est mys ère, secret, jalousie, 
soupçon, comme dans les cloî res et les tnonas ères. • L,es-
prit dé Rome et des couvents n'a pas change, depuis lors. 

Quoi qu'il en suit dit le défenseur, dès quou ne peut nM 
voquerla force majeure, l'expulsion de la sœur Miint-Ëuenno 
doit entraîner d'abord la résolution de lacté de lSu6, et de 
plus la condamnation du couvent aux dommages intérè s 
qu'elle a demandés dans son exploit d ajournement, bn 
vain exciperait-on des termes de lacté de 1856; e t acte 
n'est autre chose qu'une libéralité spontanée de la sœur Saint-
Etienne. Les clauses par.icuhères insérées dans cet acte, 
quel qu'en soit le sens, n'ont pas eu pour but, dans l'inten-
tion des parties.de déroger au contrat de 1823, elles ne sau-
raient par conséquent avoir pour lésultat d: faire disparaître 
les conséquences légales de ce contrat. 

M8 Rumeau finit sa plaidoirie en demandant qu'à l'impi-
toyable non possumus opposé par |« couvent à la réintégra-
tion de la .œurSiiiii E ienne, le Tribunal réponde par lad-
mission complète des conclusions de celle-ci. 

(La tuile à un prochain numéro.) 

façade sur la ru; prix ; 4,UU0 fr, 
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>^LIT ÉLECTORAL. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — POURSUITES. 
—AUTOR SATION PHÉALABLE DU CONSE'L D'ÉTAT. 

Le décret du 2 février 1852, sur les élections, a abrogé 
la loi du 15 mars 1849, el notamment l'atticle 119 de 
cette loi, qui, par dérogation spéciale aux lois antérieures, 
permettait la poursuite des fonctionnaires publics, pour 
délits électoraux commis dans l'exercice de leurs fonc-
tions, sans l'autorisation du Conseil d'Eiat. Dès lors, le 
déiit de fraude électorale reproché à uu maire et à un 
commissaire de police ne peut Sire poursuivi contre ces 
doux fonctionnaires qu'après l'autorisation préalable du 
Conseil d'Etal, conformément à l'article 75 de la Consti-
tution du 22 frimaire au VIII, qui contient uu principe de 
droit commun toujours en vigueur. 

Ri j t du pourvoi en cassation formé par le sieur La-
bro<|tière, contre l'arrêt de la Cour impériale de Pau, 
chambre correctionnelle, du 6 juiu 1862, qui a sursis à 
Statuer sur la poursuite dirigée contre les sieurs de Suti-
vejonte et autres jusqu'après autorisation du Couseil 
d'Eiat. 

M Du Rodan, conseiller rapporteur; M. Gnyho, avocat-
général, conclusions conformes ; plaidant M Uérold, avo-
cat du sieur Labroquère, et M" Marinier, avocat du sieur 
de Sauvejunte. 

STIPULATION ILLICITE D'UN CRÉANCIER DANS LV FAILLITE. 
— PKESClileHOS. ACTES INTLRRUPTIFS. 

I. Le délit de l'article 597 du Code de commerce qui 
prévoit et punit la stipulation d'avantages particuliers d'un 
créancier à raison de soit vote dans la faillite, est un délit 
complexe qui se constitue et par la stipulation d'abord, 
et par IJJ vote ensuite qui le complète. C'est donc à partir 
du vote, et non à partir de la convention d'avantages, que 
court lu prescription du délit. 

II Les acies du ministère public dans une instruction 
criminelle, ne peuvent êire cuusidérés comme des acies 
interruptifs de la prescription, qu'autant qu'ils ont été 
reçus par lui dans le cas de l'art. 61 du Code d'instrùc 
tiou criminelle, c'est-à-dire dans le cas seulement de fla-
grant délit; dans toute autre circonstance, et spécialement 
quand il s'agit, d'actes oar lesquels le ministère public 
recta ille et transmet des renseignements utiles à la uiani 
festaiioude la vérité, ces actes ne sont pas .les actes d'in 
struction de nature à interrompre la prescription. 

Rejetdu pourvoi eu cassation formé par le sieur Pierre 
Aytne, centre l'arrêt de la Cour impériale d'Alger, cham-
bre correciionnelle, du 6 juiu i8oz, qui a refusé de recon 
naître la prescription. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur ; M. Guybo, 
avocat général, conclusions conformes; plaidant M' Ach. 
Morin, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de laGazelte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mantellier, conseiller à la 
Cour impériale d'Orléans. 

Audience du 6 août. 

ASSASSINAT. — VOL SUR UN CHEMIN PUBLIC. 

Le 19 avril dernier, une jeune fille, en passant sur le 
pont d'un moulin situé commune de Fresnes, apercevait 
gisant dans un cours d'eau d'une très faible profondeur 
un cadavre étendu en travers ce cours d'eau; aux cris do 
celte jeune fille accoururent bientôt diverses personnes 

- qui retirèrent de l'eau le cadavre dont il s'agit : c'était 
celui d'un homme privé de vie depuis la veille ; il l'ut 
promptement reconnu pour être le s;eur Henrion, vi-
gneron des environs. Le corps d'Henrion, et particuliè-
rement la face, portaient des traces de violences; d'un 
autre côté, on apprenait bientôt que cet homme, revenu 
du marché de Contres le 18 avril (la veille), eu était parti 
mutii d'une certaine somme ; et comme daus les poches 
des vêtements dont était revêtu le corps trouvé dans le 
ruisseau ne se trouvait aucun argent, il sembla tout d'a-
bord certain que l'immersion d'Henri n était le résultat 

' d'un crime, et qu'il avait péri de la main même qui l'a-
vait dévalisé. Les recherches de la justice produisirent 
bientôt un résultat acpablant contre un nomméGuérin, ami 
d Henrion, vigneron comme loi, car ou découvrit, lors 
d'une perquisition faite chez cet homme, une somme de 
75 fr., euveloppée dans un morceau de papier de couleur 
jaunâtre; ceiie somme de 75 IV. était précisément compo-
sée des mêm s pièces que celles dont Henrfiiû était por-
teur lorsqu'il avait quitté Contres le 18 avril, et le papivr 
qui les enveloppait l'ut reconnu par la f. mine Henrion 
pour être celui qui servait d'enveloppe â la somme sous-
traite à son mari. > 

Guérin fut donc arrêté sous la double accusation d'as-
sassinat et de vol commis la nuit sur un chemin public, 
et c'est à cette terrible accusation qu'il avait à lépondre 
devant le jury. 

Gueriu est un homme de haute taille, une barbe noire 
encadre chez loi une figure intelligente et é.iergique; son 
interrogatoire suffît à donner la mesure des charges qui 
pèsent sur cet accusé. 

Interpellé par Mi le président, Guérin n'hésite pas à 
reconnaître qu'il s'est iudûment approprié Jla somme de 
75 fr. appartenant à Henrion, mais il repousse avec force 
tonte pu iicipation au meurtre de ce malheureux. Guérin 
explique que la veille du jour où le cadavie fut retrouvé 
daus le ruisseau, lui Guérin i heminait sur la route de Con-
tres à Favrol < u compagnie d un sieur Duveau et du sieur 
Henrion; qu'ils éiaieut les uns et b-s autres pris de bois-
son; que, dans nue chute que fit Henrion, son argent 

! tomba de sa poche; qu'il s'en empara en présence de Du-
veau; qu'il ht même remarquer à celui-ci qu'il croyait de-
voir conserver cet argent, sauf à le rendre plus tard au 
sieur Henrion; que, du reste, pas plus que Duveau il ne 
pouvait être soupçonné du meurtre de leur compagnon 
de voyage, car après avoir laissé Henrion en arnôie le 
18 avr 1 au soir, il avait continué sa route jusqu'au bourg 
de Favras avec le sieur Duveau, qu'il n'avait pas quitté, 
et que de la il s'éiait rendu a sou domicile, sans s'iuquié-
ter autrement de Henrion, qui, s'il a été assassiné, l'a été 
par une autre maiu que la sienne. 

L'accusation prétend, au contraire, que fl'assassin n'est 
autre que Guérin, que sa version est uu tissu de menson-
ges, qo il u'esl pas vrai qu'il ait ramassé l'argent d'Heu-
riou eu pré.-euee de Duveau, mais que, connaissant la 
ju esence de cet argent chez Henrion, il a prémédité de 
li manière la plus complète et le vol et l'assassinai; que 
pour acco uplir ces deux crimes, Guérin, après avoir chi -
miné d'abord avec Henrion et Duveau, puis durant quel-
ques iusl auts avec ce dernier, avait laissé Duvi au rega-
gner son dirjiieile pour se débarrasser d'un témoin ; 
qu'il était revenu sur ses pas retrouver Henrion au lieu 
oïl celui-ci, appesauli par I ivresse, s était assis, et que là, 
après avoir étranglé sa victime, il l'avait dé,touillée, puis 
transportée daus le ht du ruisseau pour l'aire croire à 

Les débats judiciaires de cette accusation font ressor-
tir successivement les preuves dont le ministère public se 
prévaut contre Guérin. " . 

Le premier témoin introduit est la femme de la victi-
me; les réponses de ce témoin et des témoins suivants 
reproduisant mieux qu'une analyse la physionomie de 
cette grave affaire, nous en donnons la substance et en 
quelque sorte les termes : 

M. le président : Femme Henrion, racontez à MM.les jurés 
ce oui peur li s éclairer sur bs faits de l'accusation. 

Femn.e Henrion (ce témoin dépose au milieu d. s snnglots): 
Mon pauvre mari était.un homme rangé; j-' fus bien surprise 
le ne pas le voir n venir de Conties le 18 avril,' car qiland 
iWahsentait il ne rentiait. jamais après huit heures du soir, 
je n'ai souvenir que d'une s-ule fois qu'il a passé la nuit 
hors de ch. z lui ; c'est un jour où je le laissai dans un caba-
ret avec Guérin; celui-ci fit lant et lant ce jour-là, qu'il me 
fut impossible de ramener mon mari à la maison; et cepen-
dant il m'écoutail beaucoup d'habitude. 

Le 19 avril au matin, je courus tout i ffarée chez ceux de 
mes voisins qui avaient pu voir mon mari â Contres la veille; 
j'apprends de l'un d'eux que dans la soirée il a aperçu mon 
mari en compagnie de Guérin; c'. st alors que je me suis 
écriée : Ah ! mon Dieu! mon mari est mort, il me l'aura tué! 

M. le président: Quel motif a donc pu vous faire pousser 
ce cri? 

La femme Henrion: C'est le bon Dieu, bien sûr, qui me 
donnait ce pressentiment; cette idée ne m'a pas qui tee jus-
qu'au muni-nl où mon lieau frère est venu m'annoncer que 
mon pauvre homme avait été trouve, mort dans le ruisseau. 

La tille Marden explique comment, en passant le 19 avril 
au matin sur le pont du moulin, elle a aperçu le cadavre de 
Henrion ; les pi ds seuls plon^eaimi. dans l'eau, le corps en 
était presque entièrement surttet la tête n'y était que très fai-
blement » nfoncre. 

Carré, meunier à Roujoii: Appelé pir la ûlle Marden, je 
suis accouru avec quelques voisins, nous avons retiré le ca-
davre, du ruisseau; comm ■ ce ruisseau n'avait pas plus de 
7 à 8 pouces de profond ur deau et pareille profond ur va-
seuse, chacun de nous a pensé que le père II -nrion n'avait 
pu se noyer d'accident. Il avait d'ailleurs à la ligure d s tra-
ces de coups qui indiquaient qu'il avait été at aqué. 

Lorsque la justice est venue avec les brodequins qu'on 
avait saisis au domicile .le Guérin pour les rapproche**4e», tra-
ces de pas qu'on remarquait dans mes champs qui b.rdent le 
ruisseau, j'ai assisté aux expériences de la justice, j'ti remar 
qué que la semelle des chaussures entrait de la minière la 
plus exacte dans les empreintes laissées dans mon champ 
u'avoine. 

Le sieur Pezé-Chauvin fait une déposition analogue. Il 
ajoute que non s ulement la chaussure saisie ch<z Guérin 
s'adaptait parfaitement aux empreintes laissées sur le, sol, 
mais que comme un de s talons de cette chaussure était usé 
et dévié, les empreintes reproduisaient les traces de cette 
circonstance. 

M U, Simore, médecin à Contres, el Dufay, médecin à Blois, 
sont appelés pour rendre compte de la mission mtdico-légale 
qui leur a été confiée. 

Us donnent l'un et l'autre des détails circonstanciés sur 
l'état extérieur do cadavre soumis à leur examen, ainsi que 
sur les symptômes internes qu'ils ont, relevés dans l'intérieur: 
1° du ciâne;'2° de la poitrine: 3° des poumons, et MM. les 
docteurs n'hésitent pas à affirmer comme résultat de leurs 
invsstigations et de l'autopsie qu II-nrion a été victi-
me, sur la route même qu'il parcourait, de violences ca-
ractérisées; que spécialement il a été précipité la face contre 
terre, retenu dans cette position avec assez de force et de per-
sistance pour que la main qui l'etreigoait eût déterminé une 
asphyxie a peu près complète; que Henrion éiait, par suite, 
privé de connaissance au moment de son immersion dans le 
lit du ruiss. au; que cependan , à ce moment, la vie ne l'a-
vait pas complètement abandonné, et que c'est dans le lit de 
ce ruisseau que s'est complétée une asphvxie qui n'avait plus 
qu'à aboutir apiès les efforts faits pour produire la strangula-
tion. 

Une des dépositions les plus importantes devait être 
celle dti sieur Duveau, le compagnon de table et de route 
qui était resté si longtemps en compagnie de Guérin et 
d'Henrion le 18 avril. 

M. le président : Racontez avec détail ce que vous savez i 
des circonstances qui se rattachent à votre rencontre avi c 
Guérin et Henrion le 18 avril, depuis le moment où vous les 
avez rencontrés à Contres jusqu'à l'heure où vous les avez 
quittés. 

Duveau . Le père Henrion ne voulait pas revenir de Con-
tres sans acheter quelque chose pour ses petits enfants; aussi 
je l'ai trouvé quand il achetait, pour 2 sous de pain a'épice 
pour eux... De là nous entrons dans le cabaret, de Lépine, 
pour y boire un coup; Guérin nous a suivis... Après avoir bu 
quelques chopines ensemble, moi je voulais toujours m'en 
aller, mais Guérin nuus retenait toujours. Enliu, nous par-
tons tous les trois de Contres à dix heures moins un quart. 
Le père Henrion seul était en ribote, aussi il m'a dtntié à 
porter son bissac. 

L'accusé : Mais moi aussi j'étais en ribote. 
Duoeau : Toi et moi nous étions bien solides sur nos jam. 

bes. et lu parlais bien raison; la preuve que Guériu était bien 
raisonnable, c'est qu'il parlait toujours à Henrion auquel il 
connaissait, à ce qu'il parait, de l'argent, de lui prètfr une 
somme de 100 fr. dont il lui ferait l'intérêt à 6 p. 100. 

Eolin, nous continuons à jaser et à marcher tous /es trois 
ensemble sur le chemin qui devait nous conduire deContres 
ch. z nous jusqu'à uu endroit qu'on appelle la Croixde l'VeS-
nes ; là, Henrion se laisse tomber et reste nssis au cirrefour. 
Je dis alors à Guérin que nous n'avons plus qu'à laisser H n-
rion tranquille ; que si ses jambes ne le soutiennent pas 
beaucoup, sa têie n'est pas trop dérangée, et qu'après s'être 
reposé, il retrouvera bien si s jambes pour n tourner ch. z 
lui, qu'il connaissait bie n son chemin ; mais Guéiiu voulait 
rester avec H nrion; cependant il s'est décidé à me recon-
duire un bout de chemin, et je ne suis pus ce quil est de-
venu apièj. 

L'accusé, vivement : G. t homme trompe la justice ; j'ai fait 
plus qu'un bout de chemin avec lui, nuus ne nous sommes 
quittés qu'au bourg de Favrol, moi pour rentrer à ma demeure, 
lui pour aller â la sienne. 

M. le président interpelle Duveau sur cette circonstance 
prétendue par l'accusé qu'il lui aurait vu ramasser 1 ar-
gent de Heurion tombé sur la route. 

Un d. bat très animé s'engage sur ce point între l'ac-
cusé elle témoin; Duveau soutient que c'est là uu conte 
que fait Guérin, que rien n'est tombe de la poche d'Hen-
rion sur la route, et que si de l'argent a été pris, ce n'est 
qu'après que lui Duveau avait quille ses compagnons de 
route. 

Après ces dépositions principales, diverses autres 
sont reçues; il en est uue surtout qui implique une 
charge bien grave contre Guérin, c'est cette circons-
tance que le lendemain du crime, en saisissant sa chaus-
sure, ou avait remarqué l'adhérence à cette même chaus-
sure de boue analogue à ce lle du ruisseau même, dans le-
quel' le corps de Heurion avait été retrouvé, alors que 
Cuériu prétend ne s'être pas aoproché de ce ruisseau soit 
seul, et encore moins en compagnie de Henrion. 

La discussion des charges dont l'importance ressort des 
principales dépositions que nous venons de reproduire a 
été de la part de M. de Roisjoly, procureur impérial nou-
vellement attaché au siège de Biois, l'occasion d'un réqui-
sitoire très remarquable comme enchaînement de àits et 
comme logique. 

La défense a été, d'un autre cô é, très complètement et 
très habileateni présentée par M' de S ont-Vincent, «vocal. 

Les débats de celte grave affaire n'ont été clos qa'à uue 
heure avancée de la soirée, et ce n'est qu'à onze heures 
et demie que le jury a rapporté uu verdict qui déclare 
Guérin coupable sur toutes les questions relatives soit à 
l'assassioat, soit au vol. 

Le jury reconuail toutefois des circonstances atténuan-
' !• ,. I.. »«-« .iiiUnn 
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pitale est épargnée à Guérin. Il est condamné à la peine \ mais les passants, fort incommodés de ces fantaisie» 
is travaux forcés à perpétuité. 1 "ques, se récriaient, juraient, et un sergent de viiif^'' 

venant, vit tout d'un coup que Kieffer avait fait n ■'"* 
son arrosement public d'un arrosetnent personuel u

C^ef 

liquide n'avait pas été pris à la fontaine. 11 donn,. i>°Dlk 
;. ui..ce... J„ uA„. i„ w»;Aa ,i„ c«« ... . toj ' L'Ordre des avocats à la Cour impériale s'est réuni au-

jourd'hui pour procéder à l'élection des trois membres du 
Conseil restant à nommer. Le nombre des votants était de 
375. Majorité absolue, 188. 

Les voix se sont ainsi réparties . MM. de La Boulie -22, 
Colmet d'Aage 2.9, Léon Duval 204, Rivolel 184, Victor 
Lehaue 56. 

MM de L i Boulie, Colmet d'Aage et Léon Duval ont été 
pro-lamés membres du Conseil de discipline, pour 1862-
1863, qui se trouve définitivement composé de MM. Ber-
ryer, Marte, Diifaure, Jules Favre, Ploeque, Gaudry, de 
Sèze, Rousse, Sttnart, Ntcolet, Crémieux, Lachaud, La-
can, Grévy, Allou, Desmarest, Mathieu, Lcbloud, delà 
Boulie, Colmet d'Aage et Léon Duval. 

à Kieffer de lâcher la bride de son cheval et de "la c «■ 
à un cantonnier de bonne volonté et à jeùn, qui s'0i? .er 

continuer sa besogne; mais Kieffer était trop arrosé^"' 
P«ït 
ou. 

Ça te. 

obéir sèchemenl à l'ordre qui lui était donné. « \(0
 1 

vrage ne regarde pas les sergents de ville, dit-il 
garde mou chef d'at rosemi nt. » 

S'il n'i ût dit que cela, I imbibé Alsacien, il ne 
pas traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctif», ̂  
mais il a ajouté bien d'autres choses, assez pour le fi 
condamner pour injures envers un agent de la forJ!*; 
bliuue à quinze jours de prison. ' '* 

tra 
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PARIS. 9 AOUT. 

La première chambre de la Cour impériale, présir'éi 
par M. le pre mier président Devienne, a confirmé un ju 
getneut du Tribunal civil de Paris du 12 juilb t 1862, 
portant qu'il y a lieu à l'adoption de Marie-Adulphiue 
Jouve, femme de Lucien-Stanislas Boulangé, par Pauline 
Jouve. 

— Uu terrible accident, arrivé sur la voie du chemin 
de fer du Nord, par la rencontre de deux traius, le 26 
seplembre 1800, accident qui , indépendamment de bles-
sures graves occasionnées à uu certain nombre de voya-
geurs, coûta la vie à plusieurs attires, a donné lieu à des 
demandes d'indemnité, auxquelles l'administration du 
chemin de fer a douué satisfaction amiable pour le plus 
grand nombre, mais qui, pour cinq de ces réclamations, 
se sont converties en contesta'ions judiciaires. 
' L'administration ne discutait que sur le chiffre, qui a 
été notablement réduit par les jugements intervenus. Sur 
l'appui de ces jugements parle chemin de 1er, M" Du-
faute a soutenu ses prétentions à de plus fortes réduc-
tions. Après les plaidoiries de M°* Plocque, Qué aud, 
Champeiier de Ribes et Lichuud, la première chambre de 
la Cour impéi ule, présidée par M. le premier piésideut 
Devienne, les jugements ont été confirmés, sauf quelques 
moditicutious sur les sommes allouées. 

— Un propriétaire est traduit devant le Tribunal cor-
rectionnel pour infraction à la loi sur les logements insa 
lubres. 

A l'appel de son nom, il s'avance à la barre à pas ma-
jestueux, fait trois saluis profonds, se redresse, et la tête 
haute, le regard sereiu, le geste noble, il dit : 

Messieurs, c'est avec la plus profonde déférence, en 
même temps avec la plus entière, la plus complète, la 
plus respectueuse confiance daus vos esprits éclairés et 
dans votre équité proverbiale, que je me présente devant 
voire justice. 

M. le président: Avez-vons exécuté les travaux d'as-
sainisseutent qui vous ont été prescrits par la commission 
des logements insalubres? 

Le propriétaire : Messieurs, ma raison, ma logique et 
mon cœur me disposent à recevoir toujours avec soumis-
sion et respect les ordres de l'autorité, quelle qu'elle soit. 
Quand j'ai reçu la prescription de la commission des loge-
ments insalubres, ma première pensée a été la réflexion; 
la seconde, la pénétration, la troisième, la résolution. 
N'ayant pu me pénétrer, malgré la concentration de mon 
esprit, de ce que me demandait la commission, je me suis 
adressé à de nombreux avocats, qui, tous, m'ont donné 
un conseil qui allait à mon cœur et à mes idées : ce con-
seil était d'exécuter t. ès rigoûreusement les travaux qu'on 
me demandait. 

M. le président : Si vous les aviez exécutés tous, vous 
ne seriez pas traduit devant nous. 

Le propriétaire : Tous, monsieur le président, à l'ex -
ception d'un petit pan de mur de huit centimètres d'épais-
seur que je n'ai pas changé, parce qu'ayant appliqué mon 
intelligence à comprendre ce que me prescrivait la com-
mission à ci t égard, je n'ai obtenu que ténèbres, idées 
confuses et obtuses ; je vous laisse juges vous-mêmes, 
messieurs, des termes de ce passage de l'arrêté de la com-
mission; les voici daus leur pur té textuelle et native : | 
« Donner à ce mur une épaisseur suffisante pour offrir un 
obstacle au chaud, au froid el à l'humidité. » 

J'avoue, messieurs, que je ne connais pas de mur de 
celte force. Heureux, trois fois heureux serait l'immeuble 
qui serait ainsi confectionné ! Ah! vous voulez que je vous 
fasse uu mur qui préserve du chaud, du froid et de l'hu-
midité! mais c'est la quadrature du cercle que vous me 
demandez ! 

Cependant, dans mon désir inné de satisfaire l'autorité, 
j'ai fait voir mon mur à des architectes, à des entrepre-
neurs, à des physiciens, à des chimistes, à des avo-
cats, à des avoués, à des notaires, à des huissiers 
et à leurs clercs :tous m'ont dit que mon mur était 
ratiotiel, salnbre, légal; j'ai doue pour moi la scien-
ce, la pratique, Jla notoriété publique; je dirai plus, 
j'ai l'indignation publique, car, il faut que vous le sachiez, 
messieurs, tous mes locataires sont enchantés de mes tra-
vaux; tous, tous, à l'unanimité, heureux dans leur pai-
sible et charmante jouissance, m'ont chargé de prier le 
Tribunal de les laisser jouir de leur bonheur. Un marchand 
s'est enrichi dans une de mes boutiques ; il a vendu s >i\ 
fonds à un jeune couple aussi uni qu'intelligent, qui se 
promet bien de marcher sur les heureuses traces de leur 
prédécesseur. 

Enfin, messieurs, et pour terminer, je vous dirai ceci, 
sans orgueil ni vanité : S'il y a quelque chose à reprocher 
à l'immeuble, je passe condamnation ; j'ai fait tous les tra-
vaux avec une sûreté d'intention, avec uue conscience in-
discutable, et je ne crains pas de vous dire que si vous 
vouliez nommer des experts pour les examiner, ils seront 
heureux et fiers de constater Comment, daus notre beau 
pays de France, il se trouve des propriétaires qui savent 
allier à l'amour de leurs locataires la soumission et le res-
puct dû aux acies de l'aulorilé. 

Sur les conclusions conformes du ministère public le 
Tribunal a ordonné que les lieux seraient visités par trois 
experts, et a renvoyé la cause au premier jour. 

— Henri Kieffer est arroseur public; il est chargé de 
conduire un de ces lourds tonneaux qui, terminé par un 
ca: al d'irrigation hémisphérique, arrose du même jet le 
macadam, le lioitoir, les bottes vernies des promeneurs 
et les volants des promeneuses. Ce touueau bien couduit 
suivant exactement la ligne droite, est déj'i fort datnft-
reux au point de vue des bains intempestifs; mais's'il 
décrit des paraboles, s'il se permet le zig-zag ou le fes-
tou, alors, oh ! alors, autant vaut placer ses jambes sous 
une goutiiere ou braver une aywrse tropicale. 

Le 28 du mois dernier, Kieffer était dans l'exercice de 
ses loncltons; il meuati sou cheval par la bride, el la pau-
vre bête ne comprenant pas quelle mouche piquait son 
maître, car à peine allait-il à hue qu'il le tirait adia,à 
pejnetenait-il le pas qu'il lui faisait prendre le trot; puis 
tout a coup, il fallait s'arreiër, tourner, reculer; c'était a 
"énoncer: kbonne bête n'y renonçait cependant pas, 

prison 

calme les agitations de l'âme comme I' 
npagne ; la solitude, le calme, U verrj 

le chant des oiseaux, tout dispose auN bonnes pt.fl8'"*' 
Deux habitants du faubou g S dut-Antoine, MonJ1* 
Forges, l'un déjà grisonnant, l'auire à peine niajtlir ,j*f' 
du bruit de la ville, se promenaient un beau iiinij„ ljw; 
les champs avoisinant Saini-Maitdé. Comme le vu iliaf,jj 
la fable, Moutet en passant devant uu pré dit à F, 
« Ces foins sont mûrs, si nous les coupions ? — 
draii uue faulx, répond Forges. — Il n'eu 

fui 
Dit) 

mauqu. 
daus te faubourg, » réplique Moutet 

S uis plus d'explicalious, les deux amis descendent, 
le faubourg, choisissent une f.uilx dans uue bnutiJi 
manche dans uue autre, retournent au pré à la chute^ 

"H r» 41 
jour, le fauchent, redescendent au faubourg, y veiiilJJJV^ 
leur fait h et son manche, et vont se coucher. T 
après, le foin séché, ils retournent au pré, y uouv^ 
propriétaire et ses eufants en traiu de botteler 1« f.tiu 
Très bien, dit Montet, ce sera besogne faite, notts-ïrt 
djous cette nuit enlever les bottes. Il s'agissait du 
curer une chat relie: «Je m'en charge, du Forgeg|i3 
nais un gardeur de charrettes daus la rue de Li-be 
j'irai l'uiviier à boire la goutte, el pendant ce tenu 
lu choisiras une charrette dans le las. » 

Cette 'combinaison si simple réussit à souhait'j( 
trouva que le gardeur de voitures avait soif; sensM, 
l'invitation, il y répondit par l'offre d un second J| 
verre, et avait déjà vidé le sien sans s'apercevoir que F*- t0' 
gis l'avai' quitté sans payer le liquoiiste. Peudaui «f j, 
l'attend, s'inwgiuaut qu'il allait revenir, Forges avait J 
joint Moutet, et tous deux, attelés à uue charrette ̂  m> 
et des mieux graissées, disparaissaient dans le faub.« )j( 

Le lendemain, uu nourrisseur de La t.hapelleach 
une chairelée de foin, la payait comptant aux dtuxai 
qui. allégés de la charge, coudui-aietit uu galop kè c, 
relie à La Chapelle, où ils la vendaient. 

Certes, le métier était boa. Uae faulx vendue, (M fa 
vendu, uue charrette vendue, tout cela sans bourse é n' 
c'était encourageant. Mais depuis le vol de sa charrette 
gardeur de voitures ne dormait plus; il fit taatqu'il pi 
trouva Forges, lequel fit retrouver Montet, et tous ds m 
comparaissent aujourd'hui devant le Tribunal correcte pa 
nul, sous l'inculpation de ces divers vols. 

« C'est Moutel qui a eu l'idée du foiu et de la fanls, 
Fotge s; moi je suis trop jeuue pour des tours pareils, 

« C'est Forges qui a eu l'idée de la charrette, dilï 
tet ; moi je ne connaissais pas le gardeur de voitures, 

Le gardeur de voitures : C'est ça, ils ont marié lu 
idées pour faire du tort à uu malheureux comnfii 
oh ! les tas de crapules ! Voyez un peu s'ils m'avait»: 

Cl 

pn 

ma 
pai 
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perdre ma place ! et moi qui y allais de confiance pou;- , 
ner 
Dà 
troi 

petit verre 1 
M. le président : Que cela vous serve de leçon i 

l'avenir ! il faut vous défier de ce genre de confianc(,| 
Le gardeur de voitures: C'est convenu avec moi* jju' 

me que je ne boirai plus qu'avec mon suisse. :■ ̂  
Sur les conclusions conformes du ministère pabli(.:* j 

deux faucheurs ont été condamnés chacun ensist ^j' 
d'emprisonnement. j 

— Dans le rapport d'un médecin chargé à'n« sali 
Montand, on lit: Il est affecté de l'alcoolisme chro*«eil 
Un témoin, lui, fait, du même su/et, cette défimtioBsNe 
scientifique : C'est un vieux soùlographe : acceptons1? nau 
traduction. 1 

Montand est âgé de soixante ans, il a les cheveu!» 
moustachs et l'impériale entièrement blancs, cefi 
ressortir l'animation de sou teint; au total, il»lew 
que do la qualité qu'il a prise : ancien capitaine m 
traite ; il avait, outre cela, et connue eoinpléoiea™ 
ché à sa boutonnière le ruban de la Légiou-d'Hou* 

Il comparaît devant la police correctionnellepj 
délit ; 2° pour escroqueries ; 3* pour vol. Il ni'-' *W 
premiers délits. 

M. te président - Vous êtes prévenu d'avoir sot»» 
la porte d'un photographe un tableau contenant»! 
traits photographiés. -

Le prévenu : Monsieur, ceci était uue tenu-, j 
bonne action dont je suis victime. , ' init 

M. le président : Nous allons entendre le tém* M) 
Uu photographe raconte qu'où lui a enlevé8*^pé 

pendant la nuit, un tableau d'exposition de pMf^'céd 
qu'on avail, contrairement à l'habitude, oublie*; grc 
le soir; ce tableau était reteun à l'aide d'un ca'^Tf 1 

M. te président : Alors, on aurait fracturé le * liai 

con 
bit-
eu 
par 
sur 

i 
te 
tért 

Le témoin : Peut être n'était-il pas fermé, cela 
déjà. 

M. le président : Montand, vous aviez fracWf6! 
délias? . (k 

Le prévenu : Mais du tout, M. le président ; IE f? 
de Grenelle. 

M. le président : Quel rapport cela a-t-il? Et 
Le prévenu : Je voulais simplement reii'i^» 

monsieur, en rentrant chez moi, pour lui rouor J| 
maiu son tableau oublié à sa porte, et qu011 j| 
lui voler. ^ 

M. le président : Mais le témoin ne vous COD. 

Le prévenu : Je le connaissais de vue, du en 
M. le président : Vous niez avoir porte le 

Blf 

nie 
I 

s'ét 
bri. 
un' 

Légion-d'Houueur ? 
Le prévenu : i 'ai porté une décoration 

là. 
M. le président : Quelle décoration ? , ̂  
Le prévenu : La décoration de Marie-ibe . 

été donnée par la duchesse d'Augoulême : u" |1 
violet et liséré cerise ; je le portais étant d' ■ 
royale. 

M. le président : Vous avez servi dans laJ^/f 
Le prévenu . Oui, monsieur, j'étais-sott>" e 
M. le président : Expliquez-vous sur 

ries. 
Le prévenu Je n'ai pas commis' â'^f

: 
emprunté de l'argent à de vieux amis, p 
tais enrôlé comme chasseur des Alpes "e . ^ 
trais avec le grade de capitaine ; c'est le 
que j'ai pris :e qfj 

Le Tribunal a jugé, quant à l'escroq^,^! 
avail pu délermiuer les remises d'argeut < ^ 
tout aussi bien que les qualités qu'il a Hr * ujjqtf 

Sur le vol du tableau, qu'il n Pas 

venu eût voulu se l'approprier. tand5llt' 
En conséquence, il a acquitté Mon 

chefs. 
Quant au port illégal du ruban 

delà Légion^ 
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u Tribuaal 
Jc . ; .. in 

a tenu le délit pour établi ; en conséquence le 
ni a déj i »ubi nue condamnation pour abus de 

prévenu, <p^
 c

,
)ûc

|
at

uué à six. mois de prison, 
^fiance,

 com ae
 pj

U!
, difficile à exécuter que les 

— On*',.,eule le moyen de se débarrasser d'une 
travaux ui i yyu't pas s y prêter; qu'est-ce donc alors 

qîw.ud »*J*^
a
ju^ n'a pas fait un grand effort d'ima-

de deux femmes ! 

Isidore Ç" 
etnuus. allons savoir par un servent de ville le 

ié-gmoiiou, !:J^"ti"n|,lo>é daus le cas ci dessus posé 
WW*'^AÏ. «i.ml-deu Jt ans et être clerc d huissier. Il est 

îWIclaoJ iiV"V,!S,,n>atiou de fondions. 
^ËPré*wa " Ziiè ville: Passant vers minuit en face du pas-

*JJV| Le*er!!Lï je suis interpellé par ce jeune homme eu 
lelouo Jj,|i_1jjer vous allez me prêter maiu forte 8i>gc 

s deux femmes que vous voyez ici, à quel-ce-, lerure» ^ 

j'* r^rilirC'fl Polirquiii arrèierais-je ces femmes? lui dis-
r3 qui* P/'8'. lacent préposé aux moeurs, me iepoud-il avec 
iM h''-" k C'est très bien, mais qu'est-ce qui me prouve 
i» L M' liié? Vous devez avoir une cane, 
it L. r^u^ ie le presse de qt.esiious; alors il me dit : Je 
'«S Li!Ke,

réelleuieul agent des mœurs, mais je n'ai pas 

ba ca' te- f .re à un fïirceuri et ce jeone homme 

*?£ un peu i^, je lu. lais remarquer ce qu' il y a 
l^X pur*'"*»»1 u ' ',

ndre
 ,

IIje
 ,,ualné qu'il n'a pas, et je (Vn-

de g^o f Au [luu d'ubu iiiperer à celte invitation, 
lue ! ^!,steà me'd.re qu'il est agent aux mœurs, el me 
L " *" è le port, r plaime contre moi si je ne veux pas ai-ïiiKÏ tèmlnesqud me signala,,. ^présence de 

« retei i'ai-iêlai uiousieur ei je le conduisis au S "Te Sïï" ôditi : sou langage et ses manières. Eu route, fïCiiip»1' due
 M

u U n'etan pas précisent, m 
r«* iïï mais auxiliaire ; il bu.ipar m avoueruu ,1 u'appar-
f a6el"' ,.p a i administration, mais qu il était a la lei.iilt pas CIICOIC 

^Tlep'eTdent, au prévenu : Quelques instants avant, 
L« vous éiiez adressé à un aune sergent de ville, tou-
jours pour fane arrêter ces deux temmes, et il avait ie-

^/J urèvinu : C'est vrai. 
M le «résident : Eti bien ! de quel droit prélendez-
„ « f ine arrcier les gens et obligi r les sergents de ville vous faire arrcier les gens ei oouger les sergents ae vide fions servir pur cette opération? 
Le un venu (d'un air dégage) : L. était deux femmes qui 

m'eûiiuvaieut; elles me suivaient et ne voulaient pas u.e 

il, te président: Eh bien? 
U prévenu : J'ai voulu me débarrasser d elles ; je ne 

croyais «mal faire. 
M le président. Comment ! vous ne croyez pas mal 

faire ? Vous êtes clerc d'huissier, vous devez savoir qu'on 
n'a pas le droit de prendre uue fausse qualité. 

le prévenu : Je connais mou Code, aussi n'ai-je pas 
pris la qualité d'agent, j'ai seul» ment requis l'agent de 
me débarrasser de ces deux femmes ; ce u'était peut-être 
pas très légal, mais j'avais bu de l'absinthe et j'avais la 
Cleéchaull'ée. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quinze jours de 
prison. 

— M. le général de brigade de. Villiers, chef d'état-
maj'irde la lr" division militaire, agissant comme délégué 
par M. le maréchal commandant en chef le premier corps 
d'année, s'est rendu aujourd'hui, accompagné de plu-
sieurs officiers, à l'hôlel des Conseils de guerre de la rue 
du Cherche-Midi, à l'effet de procéder à l'inspection gé-
nérale de toutes le» parties concernant la justice militaire. 
Dès que le générai a été annoncé par le factionnaire , la 
troupe de service a pris *les armes et les tambours ont 
battu au champ. MM. les membres du parquet des deux 

r f Conseils de guerre et du Conseil de révision étaient réu-
1V nis, en grande tenue, dans la cour de l'hôtel, ou le géné-
1 • ral a été reçu par MM. les commissaires impériaux. 

M. le général de Villiers a parcouru successivement les 
salles d'audience du Conseil de révision et des deux Con-
seils de guerre ; il s'est fait rendre un compte sommaire 
de l'état de l'administration de la justice par ces Tribu-
naux, et s'est euquis delà situation personnelle de cha-
cun des magistrats du parquet, ainsi que des greffiers et 
commis-greffiers. M. le général aadressé avec uue. grande 
biiuvtiiiauce îles questions aux fouctioimain s judieiain s. 

aet a pris noie des observations qui lui ont et.- soumises 
ut) » par l'intermédiaire de MM. les commissaires impériaux, 
iiiûl sur les améliorations que réclame le bien du service, 
ta» Après avoir inspecté les greffes et la tenue des reg s 
kf 1res, le général s'est retiré avec le môme cérémonial, en 
a le»'" témoignant une grande satisfaction des résultats consta-

ts par son inspection. 
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DÉPARTEMEN TS. 

. RORDOGJIE. — M. le procureur impérial de Périgueux a 
întcrjeié appel du jugement rendu par le Tribunal civil de 

■ telle ville le 31 juillet dernier, et par lequel il est ordon-
' ̂  ̂  '( S niii'res de Périgueux et de Cendrieux de pro 
roder aux publications et célébration du mariage de M. 

,,"}!' Laurière, ex-euré de Cendrieux. 
C affaire sera plaidée de nouveau devant la Cour impé-
* de Bordeaux On ne suppose pas qu'elle puisse ve-

nant les vacances. 

— NIÈVRE. — Un fait déplorable s'est passé mardi der-
entre Sancergues et La Charité. 

s>. ,ils «a matinée, l'officier de gendarmerie de Sancerre 
bri<jll|ryîJUU à Sancergues pour y faire l'inspection de la 
to n Ce uamotl- 11 al'a'1 commencer la revue quand 

^ gendarmes, le nommé Etienne Stbial, s'eufuit au 

galop de son cheval dans la direction de La Charité; ce 
militaire venait d'être saisi tout à coup d'un accès de folie. 
Le rnaréohal-des-logis se mit immôliatem tnt à sa pour-
suite; mais il ne put le rejoindre qu'au moment où, après 
avoir abandonné son cheval', il péuéi rai t dans un bois, au 
lieu dit de l'Etang. Sibial avait chargé ses armes et me-
naçait de mort tous ceux qui chercheraient à l'approcher. 
Le maréch d-des-logis crui devoir aller chercher du ren-
fort à La Charité. Les gendarmes Thibault, Philibert et 
Théveuiuult, mis à sa disposition, se rendirent aussitôt au 
bois de l'Etang. Mais ce fut en vain qu'ils essayèrent de 
pe rsuader à leur malheureux camarade de déposer ses 
armes et de venir avec eux ; Stbial continua du le» me-
nacer, et se réfugia à l'eudroil le plus épais du bois. 

Vers ciuq heures, sur l'ordre de M. l'officier de gen-
darmerie, qui vittt les rejoindre, les trois gendarmes pé-
nétrèrent dans le fourré, chacun dans la direction qui lui 
avait été assignée. Ils ignoraient l'endroit où Sibial s'élait 
caché. Le gendarme Thibault le découvrit le premier , 
n ée lUtanlqiie sa courageuse abnégation, il s'avança pou-
le saisir, niais au même instant un coup de feu l'étend t 
par terre; Sibial venait de mettre sa menace à exécution, 
et la balle de sa carabine, après avoir traversé et fracturé 
l'avant-bras droit de son camaiide, lui avait fait à la pei-
triue nue forte contusion. 

Au bruit de la deionation, les antres gendarmes accou-
rurent; Sibial avait encore d'autres armes et s apprêtai, à 
taire résistance, lorsque, par bonheur, ses pieds s'embtr-
ras-èrent dans des branchages gui le firent tomber. On 
put alors se rendre mai re de lui. 

Ou s'empressa autour du gendarme Thibault, qui, après 
avoir reçu les premiers soins de M. le docteur Bomiel, a 
été reconduit à La Charité. 

Ses blessures, quoique graves, n'inspirent pas d'in-
quiétude. 

Ou ne sait à quelles causes attribuer l'accès de folie fu-
rieuse qui s'est déterminé tout-à-coup ch rz Sibial et qi i a 
eu de si funestes conséquences. Ce militaire était d'un ca-
ractère doux el affable, et l'on n'avait eu jusqu'alors au-
cuu reproche à lui adresser. 

— OI-E. — Deux habitants de Fresneaux-Montche-
vreuil, le mari et la femme, ont comparu le 3l juillet der-
nier devant le Tribunal correctionnel de Beauvats, sous la 
prévention d'escroquerie et de menaces verbales de mort 
sons condition. 

Celte affaire montre qu'il y a encore quelque chose de 
plus bas que la prost.luùou et le proxétiélisuie daus les 
Conditions ordinaires. C'est la prostitution conjugale, le 
chantage pratiqué par une femme de concert avec son 
niari. Tels sont les faits imputés à Jean-Baptiste-Alexau-
dre lberl, à^éde tr°nte-deux aus, et sa jeune femme Eu-
géuie-Ernesline Sauvalle, demeurant ensemble à Lorme-
leau, commune de Fresneaux-Montehevreuil. 

Uu des témoins, le sieur Théodore Laire, âgé de 
soixante-ciuq ans, boucher à Jouy-sous-Thelle, raconte 
que, dans le courant de mai 1861, il passait à Lornieleau 
pour y veudre de la viande. La femme Ibert l'appela et 
lui en acheta une certaine quantité. Elle lit ensuite entrer 
Laire dans sa chambre sous prétexte de le payer. A peine 
y étaient-ils qu'elle se jeta soudain sur son lit, en prenant 
uue posture provocatrice! Laire sentit le guet-apens et 
voulut immédiatement sortir. Mais au moment où il se dis-
posait à ouvrir la poi te de la rue, lbert apparut comme 
un iraîire de mélodrame, et s'écria, en lut mettant uu 
pistolet sous la gorge : « Tu ne diras pas que tu ne viens 
pas voir ma femme, elle est encore sur le lit. » Laire 
protesta de son innocence. Ibert menaça de Je tuer s'il 
ne lui versait pas une somme de 100 francs. Le témoiu 
lui donna les 50 lianes qu'il avait sur lut et promit de 
solder le surplus. Ibert le laissa partir. 

Deux ou trois mois après, le témoin traversait le bois de 
Lormeteau, lorsque la femme lbert sortit subitement des 
broussailles et lui sauta au cou eu lui disant : « Vou-> 
passez bien lier. » Son mari survint aussitôt et entraîna 
Laire à quelques mètres du chemin. Là, il lut approcha 
encore un pistolet du visage en disant : « A'oilà assez 
longtemps que tu me dois 50 fr.; si tu ne me les donnes 
pas, lu es mort. » Laire eut granu'peiue à se débarrasser 
de ses mains en lui rémettant20 fr. et promettant le nste. 
Il croyait toute alarme dissipée; mais eu avril et mai der-
n er, Ibert l'accosta encore plusieurs fois da is le bo s de 
"Ouu-bevieuil, d< mandant de l'argent qui lui était refuse. 
Le témoin lutorma le garde chaiupêtre du Mesuil Théiï-
bus des obsessions d Ibert, et, le 14 juin dernier, cet 
agent le surprit accostant Laire dans le bois. La crainte 
d'une vengeance, dit le témoin, le retint dans l'in'ention 
qu'il avait de porter plainte. 

Deux autres témoins sont ensuite venus dire au Tribu-
nal qu'ils avaient été aussi victimes d'escroqueries du mê-
me genre de la part d'ibert ; ce sont les nommés Magloire 
Chauvin, âgé de cinquante-cinq ans, manouvrier à Jony-
sons-Thelle, et Hippolyte Collard, âgé de vingt-cinq ans, 
tabletier à Lormeteau. Entiu uu jeune homme de s ize 
ans fut aussi l'objet des provocations de la femme lbert, 
mais il sut y résiste1,et ht bien, car, quelques minutes plus 
tard, il vit lberl sur le seuil de sa porte, et acqu t aussi la 
conviction qu'il venait d'échapper à un piège infâme. 

Ces diverses dépositions donuenl la mesure de la per-
versité des prévenus, et montrent jusqu'à quel point ils 
out poussé l'oubli de toute dignité. Ibert, qui voyait ré-
gner chez lui la plus profonde misère, avait de fréquentes 
relations avec les nommées Amanda et Ismérie, tilles pu-
bliques de Beauvais. Il leur écrivait même des lettres ten-
dres et chaleureuses, qui feraient rire si elles ne faisaient 
pitié. Pour expliquer la possession des somm ;s d'argent 
assez rondes qu'on lui envoyait parfois, il se disait ageni 
de la police secrète. 

lbert a nié effrontément les faits qui lui étaient impu-
tés. La femme lbert, après quelques hésitations, est en-
trée dans la voie des aveux. 

Le Tribun tla condamné Ibert à cinq ans d'emprisonne-
ment, à 50 francs d'amende el à cinq ans de surveillance, 
Il a admis des circonstances atténuantes en faveur de la 
femme lbert, qu'il a condamnée à six mois d'emprisonne-
ment. 

ÉTRANGER. 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE. — Notre correspondant de Bue-

nos-Ayres nous écrit pour nous annoncer la mort de M. 
le comte de Brossart, consul de France à l'Assomption 
(Paraguay). M. de Brossart gérait dans ces derniers temps 
le consolai général de Bueuos-Ayres. Il est mort le 27 
juin dernier, à la suite d'une longue et douloureuse ma-
ladie. 

— ÉTATS-UNIS. — Legrand Hall, de la ville de Union, 
comté de Franklin (Hlssoiirï), était depuis longtemps 
connu pour un vaurien d -s plus dangereux II y a quel-
ques années, il avail été convaincu de meurtre sur lu per-
sonne de Andrew Bullock, condamné à la prison el gracié 
par le gouverneur Slewir. M us celte leçon et cette clé-
mence n'avaient fait qu'exalter la violence de ses déplora-
bles instincts. Il y a quelque temps, son père lit sou tes-
tament, et donna 500 dollars de plus à chacun de ses 
deux au'res enfants qu'à lui. [I conçut de cette préférence 
un terrible ressentimeut el résolut de se venger. Il pro-
posa à uu vieux nègre d'assassiner toute la famille le 4 
juillet, mais le nègre ne trouva pas, à ce, qu'il parait, le 
marché assez avantageux, et refusa. Euflu, récemment, 
M. Hall la père mourut. 

Le soir même, Legrand appela sa sœur, qui priait dans 
la chambre mortuaire, et< à peine sortie il lui tira un 
coup de pistolet a bout portant. Les voisins accoururent 
au bruit et poursuivirent le meurtrier, qui avait pris la 
fuite. Us ne tar lèrent pas à le rejoiudré, à le saisir el à le 
mettre eu lieu de sûreté. L'u-truction commença. Le 
coupable fut amené au cabinet du juge, et la séance se 
prolongeait,lorsque la foule, qui s'était annssée aux envi-
rous, Ht irruption dans la salle et s'empara du prisouuier. 
Uue corde était prêle, ou la lui passa autour du cou, et 
quelques minutes après justice était faite. Le cadavre de 
Legrand Hall éiait suspendit à uue brai che d'arbre et 
salué par les hiiiTi.hs frénétiques de L'assistance, parmi la-
quelle, comme d'habitude, les femmes étaient eu ma-
jorité. 

— M. George T. Sheldon, artiste dramatiqueà Baltimo-
re, passait, daus la nuit de mardi dernier, vers minuit,sur 
le pont de Fayette street, avec miss Addie Andersen, 
membre de la troupe du théâtre de Holiday street, qu'il 
accompagnait chez sa mère, au n° 60, Norlh Exelerstret, 
lorsqu'il l'ut atteint à la cuisse d'uu projectile lancé par 
un fusil à vent. Il fut immédiatement transporté au domi-
cile de miss Auderson, où la balle fut extraite par un chi-
rurgien L'instruction n'a amené aucune découverte qui 
pût 'rotiver uue accusation. Cepe idant on suppose que 
cette tentative se rattache à une jalousie de coulisses, dé-
jà révélée par des incidents autérieurs. 

— CANADA. — Le Chronicle de Québec, du 2:2 juillet, 
raconte une horrible tragédie qui a eu pour théâtre, lundi 
dernier, le towhship de S'.anfoi d, à environ trois milles de 
la siation du chemin de fer. 

Uue personne du nom de M"' Bourret, en qui on avait 
remarqué, il y a quelques années et avant sou mariage, 
des symptômes de folie, aurait assassiné ses sept enfants 
et se serait ensuite coupé la. gorge. Son mari est eu ce 
moment aux Etats-Unis. Il parait que dimanche il y eut 
veillée à sa maison, et les choses allèrent au mieux. 

Le lendemain matin, la tille de M"le Bourret, qui assis-
tait à la veillée, mais qui demeure à Saint-Norbert, vint 
chez sa mère et trouva la porte fermée en dedans. Elle 
regarda par la fenêtre et demeura atterrée en voyant huit 
cadavres étendus sur le plancher. Une lille de quatorze 
ans, l'aînée des enfants assassinés, paraît avoir fait des 
efforts désespérés pour défendre sa vie, car son corps et 
celui de sa mère étaient l'un à cô;é de l'autre, et celte 
dernière portait aux bras des blessures qui ont dù lui être 
laites avec une hache qui était près d'elle. La fille avait la 
g'H'ge el les bras coupés ; la mère tenait encore un rasoir 
daps ses doigts crispé*, l'outes les portes et les fenêtres 
éuiout b «rricadécs cil dedans. 
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OPÉRA. — Lundi 11, rentrée de Mmo Gneymard Lanters et 
de Miu« Feir.iris. D rnière r. présentatioo de MM. Cazuix et 
Mieho,»la Favorite, Mme Gueymard, M.M. Gazanx, Michot, 
13 uioehée. — 34e leprésenialiou de Graziosu, ballet, Mm Fer-
mais. 

— Dimanche, au Théâtre-François, Adrienne Lecouvreur, 
comédie en 5 actes, de scribe et. M. Legouvé, et Crispin rival 
de son maître, coméd;e eu uu acte, de Lesaga, par les princi-
paux artistes. 

— A l Opera-fiomique, les Diamants de la Couronne, par 
M. Ponchard, M" • M-uiinon et Belia. On eommencira par 
Marianne. — Mardi, pour les dtbuts de M"" Galli-Marié et de 
M. Wai nots, lr« représentation de la Servante maîtresse et 
reprise de Jean de Paris. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, l'Eiourneau, comédie en trois 
actes de Ltuyard et de M. Luya, joué par MM. Lesueur, Dieu-
dunné, Derval, MUe» Automne et Albrecht, les Maris a sys-
tème, par Laodrol, Berton et M"» Delaporte; Yelva, par M. 
Landrol et M"" Victoria. 

— VARIÉTÉS. — Les recettes d'une Semaine à Londres sont 
véri ahleujent superbes, en songeant surtout que la pièce est 
àla veille d'atteindie sa cinquan ième représentation. 

— Il y a Ka à l'Hippodrome, à partir du dimanche 10 août, 
T' ] îéseutatt m extraordinaire tous les jours jusqu'au diman-
che 17, a , occasion de la fête, du 15 aoùJ. On y représentera 
la irise ie la tour Malakoff et des ex. rcices équestres. La 
truup j des danseurs espagnols débutera mardi 12 dans le bal-
let ue la Fille de Séville. 

— Au théâtre Robert Houdin, tous les soirs séance de ma-
gie par Hamilion. Mes mardis, samedis et dimanche la bour 
teille inépuisable, le carton fdutastiqne, le destin. 

SPECTACLES DU 10 AOUT. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Adrienne Lecouvreur, Crispin rival. 
OPÉBA-COMIQUÏ,. - Les Diamants de la couronne, Marianne. 
VAUDEVILLE, — Dali la. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASÈ.. — Les Maris à système, l'Etourneau. 
PALAIS-ROYAL. — Ah ! que l'amour est agréable ! Danaé. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Etiangleurs de l'Inde. 
AMBIGU. — Les Filles de inarbre. 
BEAUMARCHAIS. — Le Moulin d'Amboile. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Les Jolis Farceurs. 
TH. DES CHAMPS ELVSEES (8 h.) — La Cigale et la Fourmi. , 
CIRÙOE DE L'IMPKÉATR CE. — Exercices équestres à 8 n. du soir. 
HIPPOOROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
Bo E T llouu a [S. b. des Italiens'. — Tous les soirs à huit 

heures, Pf>estidigitatiùn, Illusion, Magie. 

J%*i)iN VIAICL'.B. - Soirées d.iusiuteo i s mardis, jeudis, sa-
m> dis et ditnanhes. 

CHÂTEAU DES I'LEUKS. — Soirées dansantes les lundis, mer-
credis, vendredis et dimanches. 

CONCERT DES CHAMPS ËLVLÉES. — Tous les soirs de 8 à U h. 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal les dimanches et jeudis. 
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iDDlENCB DES CRIEES. 

Mmi k CH01SV-LE-ROI 
* s avoué à Paris, boulevard de 
'ubl# Wte T01, successeur de M. Callou. 
1,1' Pari

âi s
.
t
j.Ur conversion, au Palais-de Justice, à 

I Gérerait es criées, deux heures de relevée, le 
11*' 1° D'un» „Ût ,862' G" U" SCU-1 lût, 
uitt. deproli:.'

LpR»P«iÉïÉ à u<age, de fabrique 
J Oei, rU(17 .^"niques, sise à Choisy-le-Roi (Sei-

' i 2' Et i Omette ; 
brique m.!"éri«l industriel dépendant de ladite 

q i S*W llSe * Prix> f^.MO fr. 
l'i/I n A U■■ I »M

Ur es renseignements : 
Wm planchat ri X et Maza> avoués à Paris ; à M" 

notaire à Paris. .(3780) 

$»«» m I0ÏLH 
Mrt!

e»lrer en jouissance de suite, 

commerce de Versailles, avenue de St-Cloud, 26 : 
2" A M. Rozé, grainetier à Vernon. .(3773) 

U 
troi 

I louer 
1 b*HOtMs monté à l'anglaise, avec *^>Kre? de meules et susceptible d'en recevoir 

4 chS3' ,^iriPS et terres Y attenant, V «euLn ,1- dIhr'l".coun, porte de Man-
£ adrets*,.: J t'me ^"O.seï, 
fcp*WÏÏS '«Ue^àMeulan; 

~ »nsp'cuements : 

mm À LEYÀLLOIS 
Etude de 11e PÀUL WAtJPUI.V, avoué à Paris, 

rue de Choiseul, 6. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mer-

credi 13 août 1862, 
D'une jolie MAISON avec jardin, au village 

Levallois (Seine,, au coin de la rueFazilleau, lt'2, 
et de la rue Fromont. 

Mises à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : à M PAULi-DAUPHlN; 
Et à Me Thouard, notaire à Paris, boulevard de 

Sébistopol, 9 (rive droite) ; 
Et sur les lieux, à M. Bruno, concierge, de 

midi à cinq heures. (3770) 

K41S0N k vmmi 
Etude de IIe VIVET, avoué, rue du Pont-de-

Lodi, 5. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 23 août 

1862, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Pari!, ancienne com-

mune de Cliaronne (20° arrondissement), rue Dé-
sirée, 26, formant l'angle de la rue Dé.-irée et de 
li rue des Poiriers. — Mise à prix, 15.000 fr. 

S'adresser audit. Me VIVE?, et à Me Boche, 
avoué, boulevard Beaumarchais, 6. .(3772) 

M4ISÔI\ AVEC MM k P.4IILS 
Etude de M' HEliTOX, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 11. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 20 août 1862, deux heu-
res de relevée, 

D'une MAISON avec cour et jardin, sise à 
Paris, rue Culture Sainte Catherine, 48. Revenu 
net, environ 13,000 fr. - Mise à prix, 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Me BIîltTON. rue de Grammont, U; 

2° à M0 BoutefT rue Gaillon, 11,3° à M' Frouer 

Me Giry, avoué colicitant, à Paris, rue Richelieu, 
15; 3° au greffe du Tribunal. .(3776) 

mm mm \ ?~ 
Etude de M" LOBUE1', avoué, rue Saint-IIo 

noré, ;62. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, le samedi 
30 août 1862. à deux heu^s, 

1» D'une. MAISON à Paris, boulevard Mont-
parnasse, 92; 

2" D'une autre MAISON à Paris, boulevard 
d'Enfer. 1, a l'angle du boulevard Montparnasse ; 

3° D une MAISON coitiguë aux deux premiô 
res, boulevard d'Euf-r, 3. 

Mises âprix : 
Premier lot : 50,000 fr. 

Deuxième lot : 70,001) fr. 
Troisième lot : 50 000 fr. 

Total. 170,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

I\IS(M k PlRiS OTMOTE 
Etude de Me BBÉMA'ïO, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand,- 25. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 20 août 

1862, deux heures de relevée, en deux lots, de 
1° Une MAISON à Paris-Montmartre, rue Mar-

cadet, 161 — Mise à prix, 10,000 fr. — Revenu 
brut, environ 2,f>90 fr. 

2° Et une M.tJSON même rue, 161 bis. — 
Mise à prix, 15,000 fr. — Revenu brut, environ 
3,010 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
i« Audit M" BBÉOitt» ; 2» et à M« Béty, 

avoué, rue des LavanJières Sainte-Opportune, 10. 
.(3778; 

MAISON A PARIS 
Etude de M" COIXON, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 33. 
Vpnt» sur licitation, au Palais de-Justice à Pa 

ris, le mercredi 27 août 1862. en un seul le, 
D'une MAISON sise à Paris, boulevard de Sé 

bastopol, 87 (ancien 73 bis, rive droite), et rue de 
Palestre, 8. Cette maison tient au levant au bou-
levard Sebastoppl ; au couchant rue de Pat s ro , 
au midi, à M. Barriot, et au nord, a' M. Jnurdan ; 
alla i ri/.oHu enr lp hnolevard et façade SUT la 

de Palestro. — Mise à prix, 150,000 fr. 
S'adresser : A Me CUliLO i, rue Montmartre, 

33; à Me Lenoir, place des Victoires, 3; aï* 
Marcq, notaire à Pans, rue de Provence, 1. 

4 .(3781) 

IHMSLES 4 PAiiiS 
Etude de M« Émtle DEVANT, avoué à Pans, 

rue de la Monnaie, 9. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le mercredi 27 août 1862, à deux heures de 
relevée, en six lots, dont les quatrième et cin-
qu ôme p aîtront être réunis, 

DlMMKUBI.ESsitués à Paris, 15" arrondis-
sement, (àncian Vaugirard). 

\'' lot. Jarlin niarais clos de murs, sur lequel 
existent d> s constructions à us ige de maratener, 
rue de- Marais, à l'angle de l'impasse Pertiety, 
d'une contenance de 74 ares 21 centiares. Mite à 
prix : 20,000 fr. 

2" lot. Jarlin-marais sis impasse P. rnety, d'u-
ne cont. nance de 59 ares 74 centiares. Mise à 
[rx : 15.000 fr. 

3e lot. Mdson avec jard'n. hangar, étahle, écu-
rie, sis" impasse Peinety. Mise à priv : 4 000 fr. 

4° lut. Maison avec jardin, sise rue des Marais, 
3. Mise à prix : 7,000 Ir. 

5« lot. Jardin marais sis impasse Perneiy, d'u-
I ne contenance de 51 ares 57 centiares. Mise à prix: 
! 10,000 Tr. 
' 6» loi. Maison avec écurie et bâtiments, i usagV» 
de nourris-eur, sise rue des Marais, 5. Mise à 
prix; 4,000 fr. 
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S'adrpsspr pour les renseignements : 
1" Audit IIE Emile DEVANT, ovooé pour-

suivant ; 2° à Me Av. line, notaire à Paris, grande-
rue de Vaugirard, 105. (3774) 

OHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

TEttRAM ST-MAURSGERMAIN! PARIS 
Etude, de Me A. liltOCilOT, avoué à Paris, 

rue Neuv<-; Saint-Augustin, 60. 
Yenie sur baisse 4e mise i prix, en l'audience 

des criées, le mercredi 20 août couiaut, en cinq 
lots, Prouvant être réunis, 

B'ufl vaste TEBUÀlN sis à Paris, rue Saint-
Maur Si-Germain prolongée, 6° utTuudis;-ernent. 

l,r loi. Terrain d'une superficie d'environ 450 
mètres, avec façade sur ladite rue Saini-Maur-
Saint-Germain, d'environ 14 mè;r£s. Mise à prix: 
45 000 fr. , 

S° loi. Terrain d'une superficie d environ 1,220 
ïnètres, avec façade sur ladite rue Saint-\laur, 
d'environ 17 mètres. Mise à prix : 40,000 fr. 

3° lot. Terrain d'une superncié d environ 1.370 
piètres, avec façade sur ladite rue Saint-Maur, 
d'environ 17 mètres. Mise à prix: 40,000 fr. 

4- lot. Terrain d'une superlicie d'environ 1,330 
mètres, avec façade sur ladite rue Saint-Maur, 
d'environ 17 mètres. Mise à prix : 40,000 fr. 

5' lut, Terrain d'une (piperficig d'environ 1,370 
mètres, av. c façade sur ladite rue S.iinr-Maur, 
d'environ 17 mètres. Mise à prix : 40,000 fr. 

Tutal des mises a pr.x : 175,000 tr. 
'S'adresser pour les renseignements: 
1° A 11e llUOCUl»T, avoué susnommé ; 2» 

■à M" Boucher, avoué à Paris, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 95; 3° à M" boucher, notaire à Pans, 
rue de Provence, 56; 4° à M' Lefort, notaire a 
Paris, rue de Grenelle-Saint Gcrmain, 14. (3768; 

A ÉTAHPES 
Etude de M» mniMtY. avoué à Etampes, 

tu- Slint Jacques. 39 bis. 
Vente par adjudication, en l'étude de Me Di-

VBiiUY, notaire à Etampes, 
U'une MA1WUN bourg oise sise à Etampes 

(S ine-et-Oise , rue Saint-Jacques, 57, avec cour, 
jardin, ai-ances et dépendances. 

Sur la mise à prix de : 5,000 fr. 
L'adjudication aura heu le dimanche 17 août 

1862, heure de midi. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Etampes, à J»e UIBDMV, avoué, rue Saint-

Jacques, 39 bis ; 
A M» B.iuvird, avnuô, rue Saint. Jacques, 5; 
A n~ UtVGUIV, notaire rue de la Juiverie; 
A M« ilautefeuille, notaire, rue Saint-'aeques. 

(3738) 

M U SON DE CAMPAGNE ET TERRAINS 
Etrille de Si LâlIY, avoué à Paris, boulevard 

de Sôbastopol, 135, successeur de M. ÇalTou. 
Vente sur licilation, sur les lieux, par le mi 

nistère de M" WIHON, notaire à Troarn (Calva-
dos), en présence de 51e BttYÈME, ni tiire A 
Dives-sur-\!er (Calvados), à une heutede i élevée, 
le dimanche 24 août 1.H62, 

1° D'une MAISON ME CAMP «<SNB sis» A 
Ctbourg, d'une contenance supeilicielle de 1,772 
mètres 18 centimètres. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

2» D'un TERBAIN sis audit lieu, contenant 
environ 7.17 mètres. 

Mise à prix : 600 fr. 
3° D'un TE«B,%IN contenant environ 1,100 

mô res, sis au même lieu, 
Mise à prix : 800 fr. 

4° D'un TElïSïAm contenant environ 795 
mètres 62 centimètres, sis au même lieu. 

Mise à prix : 600 fr. 
S'adresser : à M'» B.ASSY et Basset, avoués à 

Paris ; 
A M'" S!MON et BOYÛRE, notaires; 
A M" Lemaire, not ire â Paris ; 
A M. Février, boulevard Si-Denis, 24, à Paris. 

(3779) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE BOIL' j 
Etmle de Me D! BEtlilN av. né à Paris, 

buulevaid de Sébasiopol, 17, rive gauche. 
V nie, le lundi 18 août 1862, A midi, en l'étude 

le M' EVVOCAT, nutaire a Paris, quai de la 
Tunrnelle, 37, 

D'un ■''<>.>'de commerce de I101I,V\-
GKBIE, l'a ris, rue oe la ïïbaussée-d'Antin, 1., 
e isi mOle les pratiques, la clic mêle, l'a halanda 
ge, les ustensiles, matériel et le droit à la lova 
lion. 

Mise A prix, qui pourra être baissée : 28,000 fr. 
L'adjudicaiaire devra pren lre en sus de son 

prix les m;irchmdises au cours du jour. 
S'adresser ; auxdits M" EAVOUAT et DE-

BEABlS. 

Collection complèic de la Gazelle des Tribunaux, 
à vendre. — S'adresser au bureau du journal. 

(5185) 

«RES SlJA^TIlÉ^^Sr 
18G2, par E. Reclus. 1 vol. in-18jôsOs, Contenant 
63 gravures, 1 carte, 1 plan de Londres et dix pe-
tits plans. Prix, broché, 3 fr.; relié, 4 fr. èmk VOYiraiU LONDRES 
par E. Relus, 1 vol. inl8jesus, contenant un 
plan île Londres, un plan des environs de Lon 
dres, 6 antres plans et une carte des chemins de 
fer. Prix : broche, 10 fr.; relie, 10 fr. 50. 

L'INTERPRÈTE ANfiL US-F^-ÇMS 
poor on voyage à Londres ou conversation dans 
les deux langui s sur les p lints les plus es-i miels 
el. les plus curieux du voyage, par C. Fleming, 
l vol in 16, cartonné, 1 fr. 

A la Librairie de L. Hachette et C", boulevard 
Saint-Germain; 77, à Paris, eh' z les principaux 
librair. s des départements, et dans les gaies des 
chemins de fer, 

■♦LTTOYAliE IIS TACHES 
ur la soie-,le velours, la laine, surtoutes les êr ffes 
t sur les gants, sans laisser aucune odeur,jpar la 

BEiNZLNE-COLLAS 
t tr. -:5c. le Qacou. - Bue Daupbine, 8, â Paris 

Médaille à ï Exposition universelle. 

EXPOSITION DE EONnn* 

CAFÉ-RESTAtlUNT m " 
1, JSew Coventry street, leicestei" 

it, I" ' 1 

tenu par des Français, e ' ...o... .„ 
Cet établissement, le plus vasie À^"1 

'titre 

modérai ion de ses prix On y trouve loul"''^ 
JS les innrn

n
... S ''i rt 

théâtres, concerts, parcs, etc. Il fe 
par un service parfait, une pxcflli pu 

eiynements et onylil tous les journaux ~*—_^ux euro^ 

ROR RllYVEAl-liFFECTFiï 
Le Bob végétal du docteur llovvean i.7r'I 51-"" u" "y"""' llnyveau Lfrr -

seul autorisé et garanti véritable par la ^1 
GIRAUDEAU SAINT-GERVAIS, est bien SÛBér'^ 
sirops de Cui.-inier, de L irrey et de sau''1" 
Il guérit radicalement, sans mercure V 
lions de la peau, les dartres, lp

s sc
'
r
 *ft 

suites de gale, les ulcères et les aceirip'M 
venant de couches, de l'âge critique ei3"!?^ 
creté di'S humeurs. Ce « Bob PSI

 SLLR
, 'B" 

commandé contre les maladies coningj
w

 •( 
eentes, invétérées ou rebelles au jL,!*1» 
mercure et à l'iudure de potassium. - f** 
talions gratuites par correspondance 
net du docteur Giraudeau Saint-Gert»; ^ 
Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous les pharmaciens et A» . 

ice et de l'étranger. dr°^ île la France < 

D'ESTOMAC 
Les malades de l'estomac ou des intesï§ 

couvabfcents et les personnes âgées ou-rm 
■le.la poitrine, trouveront dans le RAlî/kHoi!, 

DEUNGRENIGR, rue Richelieu. 26,'un dJi 
nutritif 
digérer, 

réparait ur et au.-si n gréableqr.efj 

Services directs à grande vitesse 

f PAR CAIMS IT DQUVKfeS. 
TRAVERSÉE DU DÉTROIT EN 1 H. 3/4. 

Trois trains express Ions les jours. 
Départ de Faris 

Trains express (l" classe), 
à7 h.20' matin, — et 7 b. 45'soir. 

Arrivée à londre» 
par le South Eastern raikvay 

( Lundon Bridge terminus ) 
4 5 h. 45'soir, —et 6 h 30' matin. 

Arrivée à Londres 
par le Cliaihaai railway 

(Victoria w st end station) 
à 6 h. 20 m. soir et 6 h. 45 m. mat. 

Départ de Paris 
Train exptess spécial avec voitures 

de 1" et ue 2" classe, 
à 9 h. 50 m. matin. 

Arrivée à ioudres 
par le Cbatbam railway 

(Victoria west end station) 
à 8 h. 20 m. soir. 

T PAR BOULOGNE IT FOLKESTOiNE 

TRAVERSEE DU DÉTROIT EN 2 HEURES. 

3 DEPARTS A HEURES VARIABLES. 

1" SERVICE DE JOUR 2° SERVICE DE JOUR. SEttVICE DE NUIT. 
V el 2" classes l" et 2« elassts. l'*, .Ie et 3E classes. 

AOUT 
Départs Arrivée Départ Arrivée Départs Arrivée 

de Paris. à Londres de Paris. à Londres de Paris. à tondre 
h. m. h m. h. m. h. m. h. m. h. m. 

10 Dimanche. 7 » m. 4 35 s. '2 20 s. i 30 m. 3 45 s. 4 30 m. 
11 Lundi. 7 » » 4 25 » 9 10 m. 6 35 s. 3 45 » 4 30 » 12 Mardi. 7 » n 4 25 » 9 10 » 6 35 » 3 45 » 4 30 » 
13 Meicredi. 7 » » 4 25 » 9 10 » 6 35 » 3 45 » 10 10 » 
14 J, udi. 7 » » i 25 » 9 10 » 6 35 » 6 45 » 10 10 » 
Ifi Vendredi 7 » !> 4 25 » 9 10 » 6 35 » 6 45 » 10 10 » 
16 oamerii. 9 10 » 6 35 » Il 15 » H 40 » 6 45 » 10 15 » 
17 Ounanche. 9 10 » 6 35 » 11 15 » 8 55 » 6 4 5 » 10 10 >. 
lj Lundi. 9 10 » 6 35 » 11 15 » 8 40 » 6 45 » 10 10 » 
19 Mardi. Il 15 » 8 40 » 1 20s. 10 45 » 9 45 » midi. » 
2(1 Mercredi. 11 15 » 8 50 . 1 20 » 10 45 » 9 45 » midi. » 
il Jeudi. 1 20 s. 10 45 »> 2 20 » 11 45 » 9 45 » midi. » 
tg Vendredi. 1 20 » 10 45 » 2 20 » 11 45 « 11 55 » 2 » s. 

Service à prix réduits 

3 PJJîiClflfiXB Eï Lâ TAHISI 
en 17 heures, 

lunt 4 heures en mer et 5 heure» 
de navigation-en rivière. 

Billets simples de Paris à Londres. 
Ir' classe, l'»cbambre, 31 fr. 25, 
2e classe, 2» chambre, 22 fr. 50. 
> classe, 2' chambre, 18 fr. 75. 

Billets d'aller el retour. 
I"classe, ijcbtimbre, 62 fr. 50. 
2e classe, 2°jchambre, 45 fr. » 
Ie classe, 2e chambre, 33 fr. 75. 

DÉPART DE PARIS. 

par trains spéciaux directs avec 
voilures di toutes classes, les 

tu, 11, lîjl3 août, à 3 h. 45 soir 
14, 15, 1H, I7,jl8 d» à 6 45 » 

li), 20,31 U* à p! » » 
M d* à 11 55 » J3, 24, 25, 20,27 d» à 3 45 » 

d» à 3 45 » 

BILLETS d'aller et retour, pour un mois, à 90 fr. en P« classe et 65 fr. en 2" classe, valahlcs, au ehoix des voyageurs, par Folkestone 
ou par l'une des deux roules enlre Oouvresct Lond'es 

"ItlE CHRISTOPHE 
Argentée et dorer par le» prnr*->« eteciro-ebiailques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
t*t, bouttfV&fd lté» Mativri.*, |ft 

RSAISOfl DE 7ENTB 
■ " TIOUX «T C». 

"<*^»»«^>^" ÏXPOI!ITIO)I pinimtHf. nm LA rtBBign 
fj$ <T" » ¥ «S tsn ̂  t« » -n «rtm 

l'JES 

ï$«i«lfl . ES ET PASTILLES AffiÉRICAINES 
du docteur PATERSftV, de XewVork (Ktals-I nig) 

TONIQUES, DIGESTIVES, STOMACHIQUES, ANTI-NEHVEUSES. 
La Lancette de Londres, la Gazelle des Hôpitaux, etc., ont signalé la supériorité 

de ces médicaments pour la prompte guérison des maux d'estomac, nmm 
d'appétit, aigreurs, diaestions laborieuses, gastrites, gnstt algies, etc, Prospcctuseï 

toutes langues. Exiger lasignaturede Fayard, de» yon, seul propriétaire. Entrepôts principaux :A'eii> l'ort 
P[l rnimo.n , An*. « TiV. VA . O^.'*,. ItAt / T r., . Fougera; New-Orléans, Ph. Ed. Guillot: Saint-Pétersboui-a, docteur Jansen ; Londres, Pli Wilcox et 0 
Oxford street, 336; Bruxelles, Pli Delacre; Rw-Juneiro, Ph. Gestas; Milan, Pli. Erba; Turin, Ph.Depani; 

Lisbonne, Pli. BarretO; Paris, rue Palestre, 29, rue Vivienne, 36. Cnnstantinnii/e, Ph. Délia Sudda; 

ifLes Aitàonce», iSéelaiMes Igiduslrielleii ou autre^ 
H&ni ret'ucti au bureau du Jaurnal. 

La pubAication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

- SOCIETES. 
D'un acte passé devant M« Foncqncs 

Desmar.iis-, notaire à Honfleur, sou-»igné, 
le trente et un juillet mil huit cent soi-
xan e-deux. ponant, la mention suivante: 

« Enregislré à tloiiflaer le premier 
août mil huit '.•eut S'>n,antr-r!enx. Pillo 
487, verso, cases 2, 3, *. S, 6 11 7, n eu 
cinq t'.niics pour conîiilution de société, 
et un Iranc pour double décime, si^né 
Perret, » 

Et par lequel une société de commerce 
a été établie entre : 

M. Vïctor-Françoii nUBOURGpère, né 
BOi'i.nit. di meur.oil à Un- fl ur; 

M. Liiuis-Oisiré GOULI.EV ; ère, négo-
«iant. demeurant au même lien ; 

M. Victor-Armand DUKOURG fils, aussi 
négociant, demeurant à Horifléiirj 

Et M. Henri Eugène GOULLEY fils, 
«ussi négociant, demeurant au mCme 
lieu . 

A été extrait ce qui suit : 
Il y aura entre MM Victor-François 

bnbourg père, Louis-Desirô Gnulley in're, 
Vfcior Armand Dubouru fils cl Henri 
Eugène Geulley fiN. sous la raisun so-
elale: DUBOUliG. GOUt.LËY et 0% société 
de commerce en général, rt nnlamnieut 
pour l'exploîtalîoQ de la rafllni rie de 
micre de la scierie mécanique établies à 
Honneur, de la brûlerie d'os située à la 
rivière Sainl-Sjuveur, et du commerce 
des bois. 

Le siège de la société est fixé à Hon-
neur, a la raffinerie. 

Cette société est formée pour troi9, six 
ou neuf armées consécutives.qui ont com-
mencé à courir, par effet rélroactif. le 
treille juin mil huit cml soixante et un. 

La signature sociale, qui sera : DU-
BOURG. GOULLEY et, O. ne pourra être 
employée que pour les affaires de la so-
ciété. 

Elle appartiendra à chacun des" quatre 
associés. 

Tout pouvoir a été donné au porteur 
du présent extrait pour faire publier ledit 
acte rte sociélé conformément à la loi 

Extraii par ledit M" Foucques Desmarais 
sur la minute, rtudil acte de sociélé étant 
en sa possession. 

(9554) DCBODRC. GOUtLEY et C". 

Cabinet de SARAZIX, rue Beaurepaire, 8. 
D'un acte sons seins: priv^, en date à 

Paris du vingt six juillet mil-huit cent 
soixante ''eux. et. h Silv.'irics du vingt-
lieu!' même mois, enregistré à Paris le 
qieilre août nul huii cent soixante-deux, 
par le receveur, qui a perçu six francs, 

Il appert : 
Qu.- la sociélé en nom collectif formée 

entre : 
t° M" LOUiie-fiugsnie FLOTARD veuve 

de M. Elicnr.c HUSCAItLEf, demeurant à 
Paris, r. e du Pet<t-L'o>>. S; 

2° M Guillaume IXOTARtl, ruégissier. 
demeurant à Millau lAvcvron) ; 

3° Gustave viALO, n4tfo--iiint, demeu-
rant à Paris, rue du PrIU-l.ion, 5. 

Par acte sous scina privé (les deux el 
douze jufnéi mil Imil cent cinquanlc-
gept, enregistré à M llau le vin^l deux 
même mois, ÉJIÎO 11». verso n. sous t., 
raison sociale : Veuve BUSCAlxLET, FLO-
TARD ctMAI.O, dont le siège social est a 
Paris, rue du Pelil-Lio'n. 5, avec fabrique 
i wMail, dont, la durée est expirée le 
tivnie j 'in d. rnier, 

Esl prorogée d'un commun accord jus-
qu'au trente juin mil huit cenl soixaute-
trnis,-ans aucune modification à la so-
ciélé susénom ée. 

TOIIJ. | voies sent donnes au porteur 
des . \trai1- pour l'aire le* pntilicalions. 

Paris, le v njl-six juillet "il Imil c ni 
soixan'e deux, péur M" veuve Huscjrl.-t 
et Ms;o. et le final neuf même muis, 
pour M. Fl iiar I à S Ivaries. (955S)— 

L'associntion existant entre : 
Marie SAINT-PAUL, 
El Pierre ARADIE, 
Restaurateurs à Paris, chaussée Cli 

gnanrnurl, 32, 
A été dissoute. 
(9550) ST-PAUL. 

D'un acte sous sii»nalures privées, en 
date du Irenle et un juillet, mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le même 
jour, folio 898, case 9, 

Entre : 
M. Louis LOGEAI., négociant, demeu-

rant à Paris, boulevard d s Balignolles.è, 
Et M Firmin MADUBEL et, dame Cécile 

MARSAUD, son épouse demeurant au 
même lieu, rue Montmartre, 152. 

Il appert : 
Que M sociélé commercial e qui existait 

entre les susnommés pour l'exploitation 
d'une maison d - fabrique et venle de 
plumes et fleurs, sous la raison sociale : 
L- I.OREAL et C'», dont le siège esl. à 
Paris, rue Montmartre, 152, est et de-
meure dissoute entre les parties, d'un 
commnn accord, à parlir du trente et un 
juillet mil huit cent soixante-deux ; 

Que M. L'Hiis Loréal est, nommé liq 
daieucave-' les pouvoirs les plus éleodus. 
el conservera li signature : L' LORÉAL 
et C" en liquidation. 

Pour extrait : 
Signé : 

MAGNE, VERNAUD et COUSTE, Pihan de I.albrest, rue de Lancry,45, syn- du gr )• 
Par acte en ria e du douze janvier mit die provisoire 49. du gr.). i

 Di
.
 la twm HEMKRT et

 CROCHART). 
enregistré et 

(9551) 

Louis LORÉAI,. 
Firmin MADUREL. 
Cécile MARSAUD. 
F" MADUREL. 

D'un acte sons signatures privées fait 
double il Paris le Irenle et un juillet mil 
bull cent soixante-deux, enregistré à Pa-
ris le deux août suivant, 

Entre ; , , 
M. Jules LEHNEDE, négociant, demeu 

rant .a Paris, rue Saint Fiacre. 5, 
El M. Joseph CHAUMONOT. négociant 

demeurant au même lieu, rue du Conser-
vatoire, 15, 

U appert : 
Q le la société existant entre les sus-

nommés, pour ['exploitation d'une fabri-
que de chapeaux de paille, sous la raison 
sociale : CHAUMONOT et C". et dont le 
«iéise est à Paris, ru« Montmartre, 138 
été déclarée dissoute à partir du Irenle 
ét un juillet mil huit cent soixante-deux 

Que M. Jules Lchnédé est nommé li 
q'.idateur. avec les pouvoirs les plus éleu 
du«, el conservera la signature sociale 
CHAUMONOT el C" en liquidation. 

Pour extrait : 
Jules I.EHNÉDÉ. 

(9552) J. CHAUMONOT. 

Par acte sous seings privés du trente el 
un juillet. 

Enlre les sieurs Ph MAYER, Ferd. 
MAYKK. J. MOCII, 

Il a été. arrêté ce qui suit : 
La s M-iélé en nom Collectif qui existait 

sous la raison sociale : MAYfcR I.1PP-
MANN et C'-, par acte sous seings privés, 
entre les sieurs Ph Uayer. Kerd. Maver, 
J. Moch. pour l'exploitation du commerce 
di s mèt IIIX à M. tz et à Paris, a été dis-
soute d'un commun accord. 

Les associés sont chargés ensemble cle 
la liquidation. 

Ph. MAVER. 
Ferd. MAVER. 

(9549) i. MOCH. 

huit cent cinquante-huit 
publié, 

P uir l'entreprise des travaux 
ço uerie. 

A été dissoute il parlir du premier août 
md huit cenl soixante-deux. 

La liquidation sera laite d'un commun 
accord par les associés. 

Pour extrait : 
DALI.EMAGNE 
VERNAUD. 

(9353) COUSTÉ. 

Du sieur BANDEL IJoseph), peintre en 
de ma ' bâ|imeiils, demeurant à Nendly. rue 
ue ma-, Montrosier. 22; nomme M. HusS' not juge-

commissaire et M. Normand, place 
Sainl-Audré-des-Arts, 22, syndic provi-
soire iN° 492 du gr ). 

De la sociélé DUPONT frères, lab. de 
boutons, dont le siège est à Par s. rue 
Chapon. 30, composée des sieurs Léou-
Jose h Duponl et Eugène-Aimé Dupont, 
demeurant au siéae social; nomme M. 
Hossenol juge-coinmi saire. el M. Saut-I 

nég. en modes, rue Nenye Sl-Augustlni 
24. composée .le Eulalie Hémery, fewmè 
Gm. et Jùnerte-EugèTiie Tondu, femme 
Crochard, le (8 août, à I heure (N" 236 
du (»r.l; 

Cabinet de M. A. DURANT-RADÏGUET 
avocat. 7, rue Saint-Fiacre. 

Suivant ade sons signatur-s privée?, 
fait tri: le h Pans le six août util huit cent 
soixanle deux, enregistré. 

M. Joseph-Isidore LENFANT, négociant. 
demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, ai; 

M. Paul BOUCLIER, négociant, demeu-
rant, à Pjris, rue Ni uvc-St-Augustin, 33. 

Et une troisième personne désignée 
audit acte. 

Ont formé entre eux une sociélé de 
commerce dont le sié^çe sera à Paris, rue 
des Jeûneurs, 21, et. qui aura pour objet 
l'achat et la vente des damas et élolf s 
d'am-îublcment el autres articles s'y rat 
laiiiant. 

' elle sociélé sera en nom collectif pour 
MM. Lenl'aul el Paul Bouclier, et en coin 
mandile seut-ment pour la troisième 
personne désimiée audil acte. 

Elle a commencé le premier juillet mil 
huit cenl, soixante-deux, et durera jus-
qu'au trente juin mil huit cent soixante 
dix. 

La raison et la atonalure sociales se-
ront : LENFANT et BOUCLIER. 

Le droit de gérer et d'administrer ap 
partiendra il MM Lenfant et Paul Bou-
clier, associés en nom collectif, seuls 
gérants responsables 

Ils autonl tous dejx la signalureso-
ciale; ruai- ils i e pourront s'en servir que 
pour li s aff iires de la sociélé seulement. 

La commandite sera de la somme de 
cent mille francs en espèces, sur lesquels 
cinquante mille francs seront versés im 
médiatémenl. et le surplus le trente et 
un mars mil huit cent soixante trois ou 
plus lard. 

Pour extiait : 
J LENFANT. 

(9555) p. BOUCLIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Lee créanciers peuvent prendre gralui 
temenl au Tribunal communication de la 
comptabilité des failliies qui les ecncer-
nent, les samedis, de dix i quatre heures. 

■TaiUltea 

Extrai1 d'acte de dissolution de société. 
Par acte s-us seings prl#é^dll huit août 

nul huit cent soixame deux, ear«||btrf le boulevar I de RenumaTcbats, 7. 
Deut seu« la raison sociale : A 

D'un acte sons seinu privé, fait triple à 1 
t aris le premier août mil huit cenl soi- : 
xaiile deux, enreuislré au même lieu le 
cii q du même mois, folio 106, recto,: 
case 2, 

Il résulte que la société en nom collée-; 

lif formée entre: 
t" M. Au*U3b-Jaeques DALI.EMAGNE. 

enireereni ur de maçonnerie à Pans, rue 
de l'Ouesl, M); 

2" M. Gaspard-Frédéric VERNAUD. de-
meurant a Paris, boulevard M\u nia, 98. 

3" El 1 Joseph Désiré COUSTÉ, am-ai 
entrepreneur de maçonnerie à Paris, 

DALLE'-

Jugements du 8 AOUT 186J, gui dé-
dirent >a faillite ouverte et en fixent vto-
viwiremew t'aurerinre audit tour: 

Du sieur MONTEBET, négociant, de-
meurant à Paris, rue U;.reau. 2; nomme 
M. Gros jnge-conimissairc, el Ml Lamou-
reux. quoi Lepclletier, 8, syndic provi-
soire (N° 4ti8 du gr.l. 

Du siciir DELATTRE, serrurier, demen-
ronl àParis, rue Ue Meaux, iî; nomme M. 
Guibal jUL'e commissaire, et M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
IN" 489 du gr i 

De la dame LAMARRE, md" de vins el 
Ifqi'n urs, demeoranl à Paris-Monlmarlre 
rue Marra tel. 169 ci dev..nl, actuellement 
sans domicile, connu; nomme M. Gros 
jiue commissaire, el M Pinel. rue Ri-
voli, 69, syndic provi-oirr (.Y 4«o du gr ). 

Du-ieur AUAM (Henr-E Imond , net;, 
en métaux, demeurant à Paris rue de 
Miromesoii, 19 personni llcnu-nt 
me M. Gros juge couimi sairc, 

Du sieur PUMA1N (Jacques-François^ 
sernir er en bâu'ments. demeurant a Pa 
ris. rue St-.-oniinique St-Geruinin 22 le 
18 août, à l heure IN> 95 du gr. i-

De la société DRESCO frères. STAJESSI 
et f>, potiers d'étaio et commissionn. eu 

s, 5, syndic provisoire j
 gé

7de Félix6?! .9"r'? *• £'»D'P" 
(N- 493 du gr.l, 

Du sieur ' AMBOURNAe 'Josephl, nour-
risscur demeurant à ■'lichy-la Garenne, 
rue de Paris. 21; nomme M Balaine fils 
juge-coinmissare, el M. Beaufour. rue 
Mdnlholon, 26, syndic provisoire (N" 494 
du gr.). 

Du sieur FOULOT (Jcan-Bapliste-Jo-
sephi, ayant tenu un hôlel meublé rue 
Saint - Hyaeinhe Saint-Honoré, 8. de-
meurant, actuellement, à Paris, rue Fon-
taine Sainl-Geornes. 45; nomme M. Ba-
l iine Dis juge commissaire, et M. Héraen 
rue de Lancry, 9, syndic provisoire |N° 
495 du gr.l. 

Du sieur LAURENT 'Claude-Joseph), 
limonadier, demeurant h Paris, rue Cor-
neille. 3; nomme M Ha aine ÛIi» jiige-
toinmissaire, et M. Sautloo. rue Chaha-
nais, 5, syndc provi oire (N° 496 du gr ) 

«OMINITIOIVS OE SYN1IIC8 
Du sieur PICARD (François Auguste 

l-menr de voitures, rue de l'Kloile, n. 8, 
Ternes, le teaoût, à 12 heures (N° 477 du* 
du gr.); 

Ou sieur ÎOUTURE (Stanislas), banda 
giste, f'aubojru St-Uenis, 149, le 16 août 
à 1 heure (N 409 du ur.i 

Du sieur rAMlRDN iLouts), entrepr. de 
transports par (an, boulevard St-Ger-
main, 10, li 18 aoûl, à 10 heures (N- 483 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laguelle 
U. le juge-ctmmissaire doit les consulter, 
tant sur lu tomposition de l'etul des créan-
ciers présunés gue sur la nomination de 
nouveaux s.ndics. 

Les tiers-jorteurs d'etretsou d'endossé 
■nents du ailli n'étant pas connus, sonl 
priés de remettre au ïreue leurs adresses 
afin d'être onvoqués pour les assemblées 
subséquentis. 

PRODUCTION DE TITRES, 
Son! mvil'.s a produire, dum le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titre» 
de créance^ accompagnés d'un bordereau 
sur papier imbré, indicatif des sommet 1 
réclamer, UU. les créanciers : 

Du sieur VASSEUR iJean-BapUste), li 
quoriste, boulevard Séhaslopol. 20 an 
cien et 14 nouvi au, enlevant, actuelle 
ment rne St Anloiwe 182, entre les o.ains 
de M. Cramp I. rue S -Marc, 6, syndic de 
la faillite iN" 30. du ^'r.l; 

De la D '" PANKN iJulie), mde de nou-
veautés, deme.innt à Pari-, rue Lafayel-
le. 21 et 83, enlre les mains de M. Nur-
mand, place St An lré-.tes-Art-, 22, syn-
dic de la faillite (N° 362 du gr.l; 

Du sieur LKLi.ZANT. "négoc, rue des 
Barres-St Gervuit 28, enlre les mains de 
M Normand, place St-André-des Arts 
22, syndic de la fillile Y 355 du gr.l. 

Pour, en confortire de l'article 498 au 
Code de commerce, être procédé à tu vér<-
'■■'h'on et n l'adinssion des créances, qui 

commenceront bmrxdiaiement après l'expi-
ration df ce di'tai 

CONVOCATION DE CREANCIERS 
Sont invites a se rendre au Tribunal di 

commerce de Pan, tulle des assemblées 
des faillites, 413/ bs créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé COU PÈRE el MAN1GAND 
1 mds de v ns. rue Oe fliçh'quier. 13. coin-

nom- posée de Jean Ra|4 ste Compère el Pierre 
et M. iManigaud. le 18 UH, à 9 heiites |N< 50 

Antoine Dreseo. Geo 
et Ciém-nt Slajessi et Jean Moro, le 18 
août, à 10 heures (M 263 uu ur.l; 

Du sieur RENAULT llsilora , néî.. rue 
Blomet, 50, ci devant, acluellemcnt hou 
levard de la Gare d'Ivry, 61, le 16 aoûl 
i heure (N° 216 du gr.l; 

Du sieur MARCHAND, entr. de maçon 
nene à St-Denis, rue de Paris, 113, le 16 
août, à I heure ffl»« 19933 du ur.); 

Du sieur ARON lErnesti, commissionn 
exportateur, impasse Saulnicr, 29, le 18 
août, a I heure iN» 22S du «r. 

De la société ARNOUI.D et C", pâtissiers 
relanceeur-, rne des Bois. I, Bell<ville 
composé- de Joséphine Bidault, veuvf 
Gotinionx, el Jean Bapli-te Amoul I jeu 
ne, le «6 auût, 1 l heure iN» 223 du ur.). 

Pour être procède, sous la présidence de 
U. le imje-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances, 

VOTA. Il esl nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification et 
aflirmalien de leurs créances remeltenl 
préalablement leurs litres à MM. les svn 
dics. 

CONCORDATS 
Du sieur FAVIEB lAdolphe-Françnis) 

md tôlier, passage d'Angonlême, 20, le 16 
août, à 1 heure IM i du nr.l; 

Ou sieur R1BOUI.OT. labr. de cadres 
impasse St Bernard. 7, faubourg St-An-
toine, te 16 août, à 9 heures (N« 19663 du 
du su' ' 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l étal de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 
'endre déclarer en état d'union, et, dam ce 
dernier cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur Vu 
ilite du maintien ou du remplacement de. 

iimdics : 
Il ne sera admis qne les créanciers vê 

ridés et affirmés ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créancier» et le failli peuvent pren 
ire au «reffe communication du rapport 

des syndics eldu projede de concordat. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTU. 
REPARTITION. 

MM les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur (iUEMABo. loueur de voitures 
rue Mareadel, 51, La C apelle, peuveni 
se présenter chez M. Sommaire syndic 
ru ii'Uauteville, 61. pour loucher un di-
vide.oto de 12 tr. 44 c. pour 100, unique 
répartition de l'actif abandonné itfr isùifi 
du gr,). 

les créanciers vérifiés et affirmés 
ir PHli IPPE. limonadier à la Va-
St Maur, peuveni se présenter elie? 

RÉPARTITION 
MM 

du sieur 
nuine-St Maur. peuveni se présenter chez 
M. Crampel, syndic, rue St-Mare. 6 pour 
toucher un divld.nde de S fr. 63 e p

our 100, unique reparution IN; 17574 du ir.i. 
MM. les créanciers vérifiés el affirmés ië.Mr')Kp,mMK- <"t,çnn, rue du Ha 

h.', u rr' aS?'! BfSr?"» »e présent, r hez M. Cça upef, synrlic. rne St Viarc 6 
pour l udier un dividende de 12 fr 57 c' 
pour 100, unique répartition (N nt'55 du 

-3LOTI BE ORS UPCKITIUKC 
rou» 1 NscrriSANCE o'Aniir 

«. B. Cn mots après la date de cet iu-
yemems , chaque créancier rentre dans 

j l'exercice de ses droits contre le failli. 
Du 7 août. 

Du sieur FERRAN. md épicier charbon-
nier à Paris-Montmartre, rueMarcadet, 
161 (N* 450 du «rr. j? 

Des sieur LETOl'RNFAU èt D"« LEROY, 
négne. à Paris-Montrouge, rue Ncuve-de-
la-Pépiniére, 1 IN*' 169 du ar.l; 

On sieur DUPERRÉ teinturier à Paris 
La \illette, rue de Flandres, 78 (N'243 
du LT. 

Du eienr FORESTIER, réï., rue Moni-
morency. 4. ci-devant, acliiellement rue 
St Jacques, 222 iN» 216 du gr.1; 

Ue la d îme veuve BASTARD iCélesiinc-
Jutelle Mi sUher. veuve du sieur), mer 
d'ère à Paris La Chapelle, rue de la Gout-
te- l'Or, 51 (N 384 du gr.); 

Du sieur VEILLAUD iMarci, négoc, ru 
Si-Denis, 328 304 du S.T.); 

Du sieur ROSSIGNOL, négoc, rue de la 
Pépinière, 96 <N» 19299 du «r,); 

ou sieur FROMENT fils, nég., rue du 
Ponceau, 9 (Y 319 du ar.i; 

Du sieur GARDÈRE, tailleur, rue St 
Honoré, 17 IN 354 du HT.); 

De la p* MERCIER, mde de vins, de 
menrant à Parii, rue Marcadet, n. 33, ci 
devant, actuellement au village Levallois 
rue de Trézel, 33 (Y 49902 du gr.l; 

Du sieui VACHER 'Jean I Mis), crémier 
a Paris, rue delà Grande-Truandeiie, 19 
(N- 113 du gr.). 

ASSEMBLEES PU 11 AOUT 1862. 
NEi'P HEURES : Picard, onv. — Michaud 

clôt.—Moreau, id.—Hellengrcville id — 
Bertrand, id.—Daniel, id.—Privât' i<L_ 
Marque!, id.—Dnfour, conc—Pille! frè 
r s, id.—Cucini et Mareus, id.—Pen-1 el 
fils, délib (art. 5loi. — Cal et, remise à 
huit.—Tête et Duval, id. 

iiix HEURES: Yvon. synd.-SlelIfeld ou-
verture. — Tiénard, clôl. — Weil. id — 
Dame Cocherel, id.— Mafrand, id.—be-
vilhers, conc. — Goulel. id.—David id 
—Chalel, id —Eidard, id.—Callault i l 
—Lemonnier. id.-Bunel aîné, union -
Bnchard. rem. à huit.-Dame Celle M 
—Esnault, afûrm. après union. —Woit-
leqnand, id. — Gauberl. afflrm. après 
conc—Louis, redd. de compte. 

UNE HEURE: Frêne fils. ouv. — Hurard 
id. — Deslurges et Ruis-on. Id.—Tatir r 
et C". c ôt. —l.egrain. lit.—Coguenheim 
id.—Dame Renevier, id — Gottereao i l 
—Lemaire, conc. — Lelièvre, id. - Car-
rez Goutle, id. — Hullot id.— Lévêque 

Level, alflrm. après union. — Rey' id. 
id. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ 

Le 7 août. 
DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires -Priseure 
rue Ro'ssini, 6. 

Consistant en : 
5S70-Bureau, chaises, labiés, poêle, cro-

chets, montre, élab'is. etc. 
Le 40 août. 

Sur la place publique de Monlreuil-sous-
fîois. 

5471- Comptoir, mesures, œil-de-bœuf 
glace, lampe, tables, tabourets, etc. 

Sur la (dace publique d'Asnières. 
5472- Table ronde, chaises, buffet, table 

carrée, lampes, pendule, etc. 
Le 11 août. 

En l'hôtel des Commissaires- Priseurs 
rue Rosini. 6 

5173—Comptoir, montre vitrée, quincail-
lerie, établi, forge, soufflet, fer. etc. 

5475— Table ronde, commode, secrétaire 
chaise*, pendule, idace, etc 

5476— Hurloiie, glace, tables, commode, 
poêle fourneau, voiture, elc. 

5477— Bibliothèque, bureau, casier, glace, 
armoire, tables, fauteuils, etc. 

5478— Ame ire à glace en acajou, pe.: 
en marbre à scj< 1, tapia 11< 

5479— 11 reau. laides, chaises,mi 
buffet, ustensiles de cuisine,ifc 

5480— Table de nuit, fauteuil voilai 
de repos armoire à glace, elc. 

5*ii-Bureau, pendule, billard, 
fauteuils, causeuse, guéridon,*! 

5482- Tahle*. chaises, hiiffef,«ff 
gaz, billards, cognac. liqueur*. 

Roc do Faubourg Poissonnier'' 
5483— Bibliothèque, glace, [lemlule. 

délabres, lampes, meubles, elc. 
Rue (h, Faubourg-Saint Anfnilt 

54»4-4 biliards.tab'es en martre,!1!» 
appareils a gaz, comptoir, etc. ■ 

X504- Matériel d'hôtel m nblr,co»% 
guéridons, fauteuils, laides.* | 

Rue de Pon bien. 40. E 
1485-Cnmploir. glace, l'ible*. t* 

porte-bouteilles, vin rouge, elc | 
Faubourg P- i sonnière,]. I 

348S—Tables, chaises, billards, M' 
ustensiles A usage de limon.™»'* 

Grande rue (les Balis/nolles, 
5487- Guéridon, labiés, chaises,l»| 

chiffonnier, el autres objets, 
Rue de Lorillnn,'28. . 

5488- Tables. chaises, glaces, «fl 
3 stères 112 de bois^bêne el .«''P1 

Rue Saint-Maur-Popiiicotin.» 
5489- Tables, casiers, hurean. en» 

machine a vapeur forge. elaUl5 

Rue Jare.nle, >■ , ■ 
5490- Forge. enclume, voilures a PgJ 

quantité d'autres ustensiles. S 
A Bercy, sur le port. 58, cave»,. 

5491- Une 'grande quantité «SB 
tous crus en cercles et en boii»1"! 

Rue Richard Lenoir. B 
5492- Tables, chaises, bureau, 

gravures, et autres objets. 
Le 12 août. 

En l'hôtel des Commissaires-P'* 
rue Ressini. 6. i 

5493- Bureaux, carlonnier, arnW'J' 
réchauds et couvert en ruolz,«y 

5494- 100 feuilles de zinc 10 ÇP» 
bascules, 2 pompes, tuiles..*»'J 

5495- Enclumes forges. «!»'•<*• 
tables, pendule, et autres 0 li -;, 

3490—Forge, élau. enclume, n"'"' j 
flet, foule, acier, etc. 

5497—Machine à percer _ 
p. tQt$ 

divans,'tables eh "marbre elc 
5499— Fer en barre, forges, eiaux, 

mes. armoire, divan-, etc. ^ 
5500— 2 taldeaux avec insecte, 

3 bibliothèques, f mleuii. etc. 
5501— 14 flûtes harmoniums « » 

flûtes harmoniums 5 octaves-

la nlno*1 

lancier, bureau, pendules, etc.. 
3491-Appareils A gaz, billaros 

(f 

. labiés, g''èrnij>;'.JÎ 
fauteuils, chaises, ̂ "^jâ 

5502—Toilelt 
euils, c 
B u's, 4 établis 5"03—u 00, - u.,..,- - , . 

fils, 3 tours, commoi e e,i.. ^ 
5505—Appareils à gaz. m"al 1 

banquettes, tables, divans, te-
Rue de Buffaull. 18 ^ 

5306—200 volumes divers, en f 
dules, rideaux, bureaux, en.-

Cilé de l'Etoile. 9 (M 
3507-Comploir. brocs, me-ii'' : ^ I tabourets, tables, et antres n j j 

Bue de laRnq|,el :,
D

iii',i4<| 
5308- Comploir. horloge. «J»1* 

sécrétai es, et autres objeis. 
RueSainl-Marlu'.t"'ffe.( 

5309- Artieles de brosseries, v 
mode, laides, chaises en - )5Si 

Faubourg Saint Mar""^^ 
5510-Liqnenr , rommoae, 

moire, tables, et aiiiresohje* 
i-Verh 1 

iiib 
ne àToùli're,'ustensiles de 

Rue du Chemin-.-.-•■^ 
Comptoir, drap*, aow <^ 

BuepT-'iourelle.S ^(«lif 
5512- Onlils et u-ten-i'S 

batlerie de cuisine..MTC*/, 
Place publique de Connj ^ 

5513- Liqueurs diverses. m.f 
blanc, cheval, poulain. P" 

L'un des g éranl» 
H. GCl"-1 

torejristré â Paris, lé 
JRa;'H dBUï francts ffu*"anl* r*n*îm«»« 

Ao*t mi, & UiS&Di&SdEZk, GUYOI, HUB NKUVfî-DES-MAÏHURLNS 1» 
i-'-3ur i^aliaJltMr, Jf 1» siernatùrf A fjPTO»»^ 

I « latha A„ O» .»-nnri;c«»reo"» 


